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1 PRINCIPES ET ENJEUX DE LA CONCERTATION 

1.1. Une concertation qui s’inscrit dans un cadre légal prédéfini 

La sensibilisation et la participation du public constituent l’un des principes énoncés par la déclaration de Rio 

de 1992 qui a posé les fondements du concept de développement durable. En matière d’aménagement et 

d’urbanisme, cette notion de gouvernance prend tout son sens, d’autant plus que la demande sociale est de 

plus en plus forte d’une participation des citoyens aux décisions qui influent sur leur cadre de vie quotidien.  

En France, la nécessité d’une concertation en amont des décisions a été officialisée par la loi du 27 février 2002 

relative à la démocratie de proximité qui a défini celle-ci comme la « participation du public à l’élaboration des 

projets d’aménagement et d’équipement ayant une incidence importante sur l’environnement ou 

l’aménagement du territoire ».  

C’est dans cet esprit que l’article L.103-2 et suivants du Code de l’urbanisme a été rédigé. Cet article précise 

que dans le cadre de l’élaboration d’un PLU, « Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée 

de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées ».  

La ville de Montmorency a donc, dans le cadre de la délibération en date du 4 juillet 2016 prescrivant la 

révision du PLU, défini les modalités de concertation suivantes :  

 L’information du public par voie de presse municipale, sur le site internet de la ville et l’application 

mobile de la ville tout au long de la procédure, 

 La tenue d’une exposition publique organisée lors de chacune des étapes de la procédure par la mise à 

disposition de panneaux pédagogiques explicatifs, 

 La tenue de réunions publiques, 

 La mise à disposition d’un registre tout au long de la démarche permettant de recueillir les 

observations de la population. 

 

1.2. La mise en œuvre effective de la concertation 

La mise en oeuvre effective de la concertation a été la suivante :  

Cinq réunions publiques 

- Une première réunion publique s’est tenue le 8 décembre 2016 dans la salle des fêtes. L’ordre du jour 

portait sur la présentation des objectifs de la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et du diagnostic ;  

- Une deuxième réunion publique s’est tenue le 28 février 2017 dans la salle des fêtes. L’ordre du jour 

portait sur la présentation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLU ; 

- Trois autres réunions se sont tenues ensuite pour présenter le projet réglementaire du PLU. Ces 

réunions, identiques par les contenus présentés, ont permis de présenter le projet aux habitants au plus 

près de chez eux :  

o La première de ces trois réunions s’est tenue le 26 septembre 2017 dans l’école Jules Ferry. 

(Secteur Sud). 

o La deuxième s’est tenue le 12 octobre 2017 dans la salle des fêtes. (Secteur Centre). 

o La troisième s’est tenue le 19 octobre 2017 dans l’école La Fontaine. (Secteur Nord). 

Une exposition publique  

- Une exposition publique de 9 panneaux a été réalisée et inaugurée le 8 décembre 2016, au cours de la 

réunion publique de présentation des objectifs de la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et du 

diagnostic. Cette exposition expose les enjeux de révision du PLU (1 panneau), détaille la procédure et le 
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calendrier prévisionnel (1 panneau), présente les points saillants et enjeux du diagnostic (5 panneaux). 

L’exposition a ensuite été affichée sur les grilles du Parc de la Mairie. 

- Une exposition publique de 2 panneaux sur les principes du PADD a été inaugurée le 28 février 2017, au 

cours de la réunion publique de présentation des axes du PADD. L’exposition a ensuite été affichée sur 

les grilles du Parc de la Mairie. 

- Une exposition au moment de l’enquête publique complètera les expositions précédentes par la 

réalisation de panneaux présentant le projet réglementaire.  

 
La mise à disposition de registres de concertation  

Un registre de concertation a été ouvert le 9 janvier 2017 et disponible aux services techniques de la ville, tout 

au long de la procédure de révision du PLU. Une adresse électronique (plu@ville-montmorency.fr) a été créée 

pour recueillir observations et propositions sur le projet de PLU. Ces dispositifs ont fait l’objet de 7 entrées. 

Elles sont annexées  au présent bilan de la concertation. 

 
L’information du public par voie de presse municipale et sur le site internet de la ville  

L’avancement de la procédure de révision du PLU et les dates de réunions publiques ont fait l’objet 

d’informations régulières sur le site Internet de la ville, dans les journaux locaux et dans le bulletin municipal :  

- Délibération de prescription de révision du PLU en date du 4 juillet 2016 ;  

- Publicité sur le site internet de la Ville et sur les panneaux d’affichage de la ville pour la première 

réunion publique du 8 décembre 2016 ; 

- Convocation des Personnes Publiques Associées le 9 et le 10 février 2017 ;  

- Réunion Personnes Publiques Associées le 23 février 2017 ; 

- Publication d’un article dans le journal municipal de janvier-février 2017 sur le PADD ; 

- Publicité sur le site internet de la Ville, sur les panneaux d’affichage de la ville et dans le journal 

municipal pour la deuxième réunion publique du 28 février 2017 ; 

- Publication d’un article dans le journal municipal de mai-juin 2017 sur la concertation autour du PLU ; 

- Publication d’un article dans le journal municipal de juillet-août 2017 sur les axes du PADD et les 

réunions publiques de présentation du projet règlementaire de septembre et octobre 2017 ; 

- Publicité sur le site internet de la Ville, dans le journal municipal, par voie d’affiches sur les panneaux 

administratifs de la ville pour les réunions publiques de présentation du projet règlementaire de 

septembre et octobre 2017 ; 

- Convocation des Personnes Publiques Associées le 20 octobre 2017 ;  

- Réunion Personnes Publiques Associées le 9 novembre 2017. 

 
La mise à disposition des documents du PLU sur le site internet de la ville  

- La délibération du Conseil municipal du 4 juillet 2016 prescrivant la révision du PLU ; 

- L'annonce parue le 7 juillet 2016 dans le Parisien annonçant la prescription de la révision du PLU ; 

- Le porter à connaissance de l'Etat en date du 13 janvier 2017. Les annexes sont consultables aux 

services techniques de la ville ; 

- Le diagnostic du territoire mis en ligne suite à la réunion publique du 8 décembre 2016 : support de 

présentation et compte-rendu de la réunion publique, 6 panneaux exposés sur les grilles du Parc de la 

Mairie ; 

- Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) mis en ligne suite à la réunion 

publique du 28 février 2017 : support de présentation et compte-rendu de la réunion publique, 2 

panneaux exposés sur les grilles du Parc de la Mairie ; 

- Le projet règlementaire mis en ligne suite aux réunions publiques du 26 septembre, 12 octobre et 19 

octobre 2017 : support de présentation et compte-rendus des réunions publiques ; 

- Le projet de PLU arrêté sera mis en ligne sur les sites Internet de la Ville ainsi que les 3 panneaux 

présentant le projet règlementaire pendant la phase d’enquête publique.  

mailto:plu@ville-montmorency.fr
http://www.ville-montmorency.fr/DeliberationPrescriptionRevisionSIGNEE.pdf
http://www.ville-montmorency.fr/AnnonceLeParisien.pdf
http://www.ville-montmorency.fr/PAC_MCY.pdf
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2 BILAN DE LA CONCERTATION 

2.1. Le registre de la concertation 

Les Montmorencéens ont eu la possibilité de consigner leurs remarques, observations et propositions soit sur 

un registre mis à disposition durant toute la durée de la concertation dans les locaux des services techniques de 

la ville, soit par internet grâce à une adresse de courriel dédiée. Une remarque a été enregistrée sur le registre 

et six courriers ou courriels (dont un était accompagné d’une petition de 11 signataires) ont été reçus et 

intégrés au registre.  

Les remarques en lien avec le PLU concernent :  

- La proposition de requalifier l’entrée de ville au sud de Montmorency (avenue de la Division Leclerc) 

notamment par le renforcement de la végétation au détriment de places de stationnement. Cette 

proposition va dans le sens de la protection du patrimoine végétal de la ville et de l’OAP Sud qui inscrit 

un retrait végétalisé le long de l’avenue de la Division Leclerc. Pour y parvenir, il est inscrit dans le 

règlement écrit l’obligation, pour les parcs de stationnement de plus de trois places, d’être intégrés 

dans la construction. 

- La proposition d’inscrire un quota de grands logements dans les constructions de logements collectifs 

afin d’éviter une densification trop importante de Montmorency. Cette proposition n’a pas été 

retenue au regard des objectifs de constructions de logements imposés à la Ville. 

- La protection d’arbres remarquables potentiellement menacés d’abattage pour la réalisation d’un 

projet de logements. Ces arbres sont repérés au règlement graphique comme arbres remarquables et 

sont soumis aux mêmes dispositions que les Espaces Boisés Classés (articles L113-1 et suivants du 

Code de l’Urbanisme). 

- La proposition de modifier à la baisse les règles d’emprise et de hauteur de l’ensemble des zones du 

PLU révisé afin de ne pas « désorganiser les grandes ambiances des quartiers ». Cet objectif de 

maitrise de l’urbanisation est cependant au cœur du projet de PLU révisé. En effet, la philosophie du 

projet est de trouver un équilibre  entre la préservation du patrimoine et du cadre de vie et le 

développement urbain raisonné de la commune pour répondre aux contraintes fixées par la loi en 

matière de construction de logements. Ainsi, le projet de PLU fait appel à de nombreux outils pour 

garantir cet équilibre : 

o Le zonage et les règles de construction ont été élaborés selon un principe typo-

morphologique, s’attachant davantage aux ambiances des quartiers qu’à leur densité (qui 

était le principe de zonage retenu dans le  PLU de 2012), ceci dans un but de préservation du 

paysage existant. 

o Afin de préserver les éléments patrimoniaux emblématiques et structurants du territoire, le 

PLU a repéré et élaboré des règles encadrant l’évolution de plus de 500 constructions, d’une 

soixantaine d’éléments liés au patrimoine urbain (séquences, angles, carrefours), de plus de 

100 arbres remarquables et d’une quarantaine de vues remarquables. Un réseau de sentes 

ainsi que plus de 100 ha d’espaces boisés classés ou d’espaces verts protégés ont également 

été repérés afin d’en assurer la préservation. 

o Quelques secteurs sont encadrés au sein d’Orientation d’Aménagment et de Programmation, 

de Périmètres d’Attente d’un Projet d’Aménagement Global (PAPAG) et de la zone UB (1,2% 

du territoire) permettant d’intégrer de manière harmonieuse et contrôlée les nouvelles 

constructions dans leur environnement urbain. 
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Les demandes particulières de projets personnels concernent : 

- La possibilité de réaliser une extension d’un pavillon situé dans le quartier des Pampelumes. En zone A 

(zone agricole), il est possible de réaliser des extensions encadrées de l’habitat existant. L’objectif de 

la zone étant la protection des espaces agricoles, il est toutefois indisepnsable d’encadrer précisément 

ces possibilités d’extension de l’habitat existant (emprise au sol, hauteurs, …) 

- La possibilité de réaliser l’extension d’un garage existant dans la marge de recul par rapport à 

l’alignement sur la voirie (4 mètres pour la zone U3). En zone UC, la marge de recul de 4 mètres est 

conservée afin de préserver les caractéristiques du tissu pavillonnaire, dont le caractère végétal est 

une dimension essentielle. Les constructions et les extensions de constructions existantes dans la 

marge de recul sont interdites et la marge de recul doit être végétalisée à hauteur de 50% minimum. 

- Le souhait de mofidier le zonage de parcelles en les faisant passer de la zone UC à la zone UA au 

niveau de la rue de Jaigny. Les objectifs et les caractéristiques de ces deux zones diffèrent. La zone UA 

met l’accent sur la volonté de permettre le renouvellement du centre ancien caractérisé par des 

emprises au sol importantes et une minéralité des espaces libres. La zone UC met quant à elle l’accent 

sur la volonté de préserver les particularités des tissus pavillonnaires caractérisés par des emprises au 

sol faibles et une part du végétal importante, ce qui correspond au paysage de la rue de Jaigny. 

 

2.2. Les réunions publiques 

Les paragraphes suivants proposent une synthèse des principales thématiques et points d’attention relevés par 

les habitants au cours des réunions publiques. Les comptes-rendus détaillés ainsi que les supports de 

présentation utilisés sont annexés au présent bilan de la concertation. 

Densification et protections patrimoniales 

Les habitants ont exprimé une inquiétude quant aux constructions de nouveaux logements. Ils souhaitent que le 

patrimoine de Montmorency soit préservé. 

Les réunions publiques ont été l’occasion de préciser les objectifs de construction de logements et les secteurs 

de projets identifiés. La philosophie du projet de PLU est de parvenir à un équilibre entre préservation du 

patrimoine et du cadre de vie tout en assurant un développement urbain raisonné de la commune pour 

répondre aux objectifs supra-communaux auxquels la ville est soumise (objectif de 25% de logements sociaux, 

objectifs de construction de nouveaux logements). Ainsi, le patrimoine architectural (environ 500 maisons 

repérées), urbain et paysager (espaces boisés classés, espaces verts protégés, arbres remarquables, vues, 

sentes) est protégé dans le projet de PLU et certains secteurs de projets ont été identifiés pour accueillir de 

nouveaux logements. Les secteurs de projet ont été sélectionnés finement suivant leur intérêt (requalification 

de l’entrée de ville par exemple), les enjeux patrimoniaux et leur intégration dans le paysage urbain. Dans 

l’optique d’intégrer les projets dans leur environnement urbain, les secteurs de projets sont encadrés par des 

Orientations d’Aménagement et de Programmation ou des Périmètres d’Attente d’un Projet d’Aménagement 

Global. 

 

Quartier du Plateau (Nord de Montmorency) 

Les habitants ont exprimé un manque d’aménagement, d’équipements et de services au Nord de Montmorency.  

Lors des réunions publiques, l’Orientation d’Aménagement et de Programmation pour l’entrée de ville au Nord 

de la commune a été présentée. Elle permet d’encadrer l’évolution du secteur afin qu’il n’évolue plus au gré 

des opportunités comme le PLU de 2012 l’a permis. Elle s’appuie sur les démarches de projet en cours, sur une 
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requalification des espaces publics et sur une alternance de pleins (constructions pour structurer l’avenue de 

Domont) et de vides (affirmer la place de la forêt par un travail sur les interface entre ville et forêt, des vues et 

des cheminements vers les espaces boisés). L’école La Fontaine, récemment renovée, peut accueillir des 

classes supplémentaires. Un des projets prévoit l’installation d’un équipement de proximité. Le Fort de 

Montmorency est fortement utilisé par l’armée, aucun projet d’ouverture à l’urbanisation n’est d’actualité. 

 

Entrée de ville au Sud de Montmorency 

Le croisement entre l’avenue de la Division Leclerc et l’avenue Charles de Gaulle a été identifié par certains 

habitants comme une porte d’entrée de la ville aujourd’hui peu qualitative. 

Lors des réunions publiques, l’Orientation d’Aménagement et de Programmation pour l’entrée de ville au Sud 

de la commune a été présentée. Elle permet d’encadrer l’évolution d’un secteur qui a connu de nombreux 

projets ces dernières années. Elle s’appuie sur les démarches de projet en cours, l’intégration urbaine des 

projets notamment à proximité d’éléments patrimoniaux (épannelage des hauteurs) et sur une requalification 

des espaces publics et la présence affirmée de la nature en ville. Afin de dynamiser le commerce, un linéaire 

commercial a été inscrit sur les carrefours structurants.  

 

Avenue du Parisis 

Les habitants ont demandé davantage d’informations sur le projet du BIP, sujet très clivant pour les 

Montmorencéens.  

Les réunions publiques ont été l’occasion de rappeler que le projet d’avenue du Parisis est en train de se 

réaliser sur la partie est, suite à une série de réunions publiques en 2012. Le projet est financé par la Région Ile-

de-France dans le cadre du Plan Anti-Bouchon. Néanmoins, sur la partie ouest dont Montmorency, le projet n’a 

pas été validé et il est donc bloqué. Le projet du PLU intègre un possible tracé du BIP tout en imposant des 

contraintes pour son intégration urbaine, fonctionnelle et paysagère dans le cadre de l’OAP trame verte et 

bleue. 

 

3 LISTE DES DOCUMENTS ANNEXES 

 Réunions publiques : 8 décembre 2016, 28 février 2017, 26 septembre 2017, 12 octobre 2017, 19 

octobre 2017. 

o Supports de présentation 

o Comptes-rendus  

o Affiches et publicités sur le site internet 

 Registre de concertation : 7 entrées 

 Panneaux exposés sur les grilles du Parc de la Mairie (9 panneaux) 

 Articles parus dans le magazine municipal : 4 articles (janvier-février 2017 ; mai-juin 2017 ; juillet-aout 

2017 ; septembre 2017) 





Révision du  
Plan Local d’Urbanisme  

de Montmorency 
-- 

Réunion publique 
 

8 décembre 2016 Ville Ouverte / Trame / In Folio paysage 



Déroulé de la réunion publique 

• Qu’est ce que le Plan Local d’Urbanisme ? 
 

• Objectifs de la révision 
 

• Présentation du diagnostic 

2 



Qu’est ce que le Plan Local d’Urbanisme ? 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document prospectif et règlementaire qui définit 
l’avenir du territoire : 
 
  Il fixe pour les années à venir les objectifs de développement de la ville en 

matière d’urbanisme, d’habitat, d’environnement, d’économie et de 
déplacements. 
 

  Il fixe des règles de construction applicable dans toute la ville (terrains publics et 
privés) : il détermine ce qui peut être construit ou modifié et de quelle(s) façon(s) 
procéder. 
 

  Il doit tenir compte d'autres documents réglementaires : il s'inscrit dans un 
territoire plus large avec des contraintes et des objectifs qu'il faut prendre en 
considération. 

3 



Le PLU comprend : 
 

Un diagnostic territorial : état des lieux de la commune. 
 

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) : définition de 
grands objectifs pour l’évolution de la ville. 
 

Des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) : zooms sur des 
secteurs ou thèmes à enjeux. 
 

Des règles précises pour chaque partie de la ville (zonage et règlement). 

Qu’est ce que le Plan Local d’Urbanisme ? 

4 



Réunion 
 Publique 1 
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Le calendrier de la procédure 

PHASE 1  

Juin – Oct. 2016 
Nov 2016 –  
Fév. 2017 

Débat du PADD en 
Conseil Municipal Arrêt du PLU 

Approbation  
du PLU 

PHASE 2  

Elaboration des OAP, 
du règlement et du 

zonage 

Fév. 2017 –  
Aout 2017 

PHASE 3  

Phase administrative :  
consultation des PPA (3 mois), 
enquête publique (1 mois) et 

rapport du commissaire 
enquêteur (1 mois) 

Sept. 2017 – Mars 2018 
PHASE 4 et 5  

Elaboration du  
diagnostic territorial 

Elaboration  
du PADD 

Concertation (réunion publique, expositions, articles…) 



Les objectifs de la révision 

• Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) actuel a été approuvé le 19 novembre 2012 et 
modifié à deux reprises en juin 2013 et en juillet 2016. 
 

• Trois grands objectifs ont conduit la commune à mettre en œuvre la révision de son 
P.L.U. : 
 

– La nécessité d’adapter le document actuel au contexte législatif marqué par 
des évolutions fréquentes ; 
 

–  La nécessité de prendre en compte les objectifs des documents régionaux, 
élaborés après l’approbation du P.L.U. actuel ; 
 

– La volonté de redéfinir un projet de ville conformément aux orientations 
municipales. 

6 



Les objectifs nationaux 
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  Nécessité d’adapter le document actuel dans un contexte législatif en évolution : 
loi Grenelle 2 (2010),  loi ALUR (2014) 

•  Analyse du potentiel de densification du tissu urbain du centre-ville,  

•  Analyse de la consommation des espaces naturels au cours des dix 

dernières années,  

•  Inventaire des capacités de stationnement ouvertes au public et des 

possibilités de mutualisation de ces espaces,  

•  Evaluation du potentiel communal en production d’énergies 

renouvelables,  

•  …  
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Les objectifs régionaux à prendre en compte 

Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) : 
 
  Un document qui a pour objectif de maîtriser et organiser 

la croissance urbaine et démographique, tout en 
garantissant le rayonnement international de la région.  

  Les objectifs se traduisent sur le territoire communal par : 
• Des espaces urbanisés à optimiser ; 
• Des quartiers à densifier à proximité des gares ; 
• Un espace boisé et un espace vert et de loisirs à 

conserver. 
 

Objectifs d’évolution fixés par le SDRIF pour la commune 
de Montmorency :  

• Permettre l’évolution des tissus urbains vers une 
densité plus marquée (nombre de logements à 
construire). 

• Enjeu du PLU : fixer des objectifs répondant aux 
exigences du SDRIF et qui soient en cohérence avec 
des perspectives d’évolution raisonnée de la 
commune. 
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Les objectifs régionaux à prendre en compte 

Les objectifs de logements sociaux : 
 
  La loi fixe désormais le seuil de logements sociaux exigés par commune à 25% du 

nombre total de logements. 
 

• Situation de Montmorency au 1er janvier 2015 : 
• Taux de logement locatifs sociaux : 19,38% 
• Nombre de logements sociaux manquant pour atteindre 25% : 510 

 
Objectifs fixés par l’Etat pour la commune de Montmorency sur la période 2014-2016 : 

• Réaliser au moins 143 logements locatifs sociaux 
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Les documents locaux à intégrer au PLU 

 
  Le Plan d’Exposition au Bruit (PEB ) ; 

 
Les protections patrimoniales et 

environnementales : Périmètres de 
protection des Monuments Historiques, 
Sites classés et inscrits… 



Les objectifs communaux de la révision 
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  Redéfinir un projet de ville conforme aux nouvelles orientations municipales et 
cohérent en termes de développement urbain et de protection du patrimoine : 
 

•  Assurer un équilibre entre la préservation de l’identité locale et le  
renouvellement urbain 

- Maîtriser le développement de la ville 
- Garantir une bonne insertion des nouvelles constructions dans le paysage 

urbain constitué 
- Permettre un parcours résidentiel diversifié 

 

•  Protéger l’identité de la ville et mettre en valeur le patrimoine 
architectural et naturel 

- Affirmer le patrimoine naturel et architectural comme marqueur identitaire      
de la Ville  

 

•  Garantir le bon fonctionnement urbain de la commune 
- Assurer le maintien des activités économiques et le dynamisme des 

commerces 
- Assurer le maintien des équipements et services de proximité 
- Renforcer les liens entre les quartiers et l’accessibilité des centralités 

 
 



Un équilibre démographique lié à un effort de construction constant

ÉVOLUTION DES PERMIS DE CONSTRUIRE DÉLIVRÉS DEPUIS 2005
 EN NOMBRE DE LOGEMENTS

• En 2013, Montmorency compte 20 796 
habitants. 

• L’eff ort de construcƟ on de ces dernières 
années, a favorisé l’arrivée de nouveaux 
habitants, permeƩ ant de maintenir 
la populaƟ on et s’est traduit par une 
hausse des eff ecƟ fs scolaires.

• Le mainƟ en de l’eff ort de construcƟ on 
est nécessaire pour stabiliser le solde 
migratoire et assurer le mainƟ en de la 
populaƟ on.

EÄ¹�çø 

• Croiser ces évoluƟ ons démographiques 
avec l’évoluƟ on de la composiƟ on 
du parc de logements, afi n d’assurer 
l’adéquaƟ on entre l’off re et la demande.

• Maintenir un équilibre démographique 
à l’échelle communale pour assurer un 
foncƟ onnement cohérent de l’off re de 
services et d’équipements.

ÉVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS COMMUNAL
Nombre de logements

0

10 000

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2013

6 1536 153

7 423 8 929
7 892

8 303 9 573
9 481



• Les évoluƟ ons récentes révèlent 
une baisse signifi caƟ ve du nombre 
de personnes par ménage due au 
desserrement des ménages.

• 
• Un phénomène de vieillissement de la 

populaƟ on parƟ culièrement marqué. 
• 
• Une off re de logements qui tend à se 

rééquilibrer.
• 
• Au 1er janvier 2015, Montmorency 

compte 19,38% de logements sociaux, 
(contre 17,8% en 2009 et 18,9% en 
2013).

Une mutation des ménages créant une nouvelle demande de logements

EÄ¹�çø 

• Poursuivre la dynamique de 
rééquilibrage de l’off re de logements, 
pour répondre à ces nouveaux besoins 
et off rir aux jeunes ménages des 
possibilités de parcours résidenƟ el 
durables.

• Orienter l’eff ort de construcƟ on pour 
répondre à la demande de logements 
sociaux, dans la perspecƟ ve des objecƟ fs 
de producƟ on supra-communaux.

Source : données INSEE

1999 2013
Ménages d’une personne 29,2% 35%
Ménages sans famille* 1,9% 2,5%
Ménage avec famille(s)** 68,9% 62,5%

dont couple sans enfant 25% 22,3%
dont couple avec enfant(s) 35,3% 28%
dont famille monoparentale 8,7% 11,9%

MÉNAGES SELON LEUR COMPOSITION

* Les ménages sans famille sont composés des personnes 
vivant dans un ménage de plusieurs personnes mais 
n’appartenant pas à une famille – par exemple une 
coloca  on.
* La famille est défi nie comme la par  e d’un ménage 
comprenant au moins deux personnes.



Une économie locale portée par le tertiaire

• Les secteurs d’acƟ vités qui proposent 
le plus d’emplois sont en premier 
lieu l’administraƟ on publique, 
l’enseignement et la santé (50,2%) puis 
les commerces, transports et services 
(37%).

• Avec plus de 80% des acƟ fs 
montmorencéens qui travaillent en 
dehors de la commune, le territoire 
engendre de nombreuses migraƟ ons 
pendulaires, traduisant la vocaƟ on 
résidenƟ elle de la ville et impliquant des 
problémaƟ ques de gesƟ on des fl ux de 
circulaƟ on.

EÄ¹�çø 

• Défi nir les orientaƟ ons-clés de la 
poliƟ que économique du territoire, 
en lien avec la poliƟ que économique 
intercommunale

• Favoriser le mainƟ en de l’acƟ vité 
économique locale en maintenant la 
qualité de vie montmorencéenne.

• Gérer les problémaƟ ques de circulaƟ on 
et de staƟ onnement liées à la vocaƟ on 
résidenƟ elle de la ville.

• 83,4% des acƟ fs 
montmorencéens 
travaillent en 
dehors de la 
commune



Un bon niveau d’équipements

• Un bon niveau d’équipements 
administraƟ fs, culturels et sporƟ fs 
qui contribue au rayonnement 
intercommunal de Montmorency.

• RéparƟ s en trois principales polarités 

• L’ancienneté des locaux posent 
aujourd’hui des quesƟ ons quant à 
leur accessibilité pour tous et à leur 
capacité à répondre aux besoins de 
foncƟ onnement actuel.

• Des invesƟ ssements conséquents 
engagés par la commune pour enrichir 
l’off re d’équipements : 3M € pour la 
mise en oeuvre de l’Ad’Ap.

EÄ¹�çø 

• Maintenir la qualité de l’off re 
d’équipement ;

• AnƟ ciper et adapter l’off re aux 
évoluƟ ons de la populaƟ on ;

• Faciliter leur modernisaƟ on et leur 
accessibilité.



Un développement communal marqué 
par :

• Un site naturel défensif, situé aux portes 
de Paris ;

• Le fi ef d’une lignée puissante ;

• Une vocaƟ on agricole et commerciale 
jusqu’à la fi n du XVIIe siècle ;

• Une ville de villégiature à parƟ r du XVIIIe 
siècle ;

• L’affi  rmaƟ on d’une vocaƟ on résidenƟ elle 
de qualité.

EÄ¹�çø 

• Préserver et meƩ re en valeur le 
patrimoine architectural, urbain et 
paysager hérité de ceƩ e histoire.

Une histoire riche fondée sur les qualités structurelles du territoire

XIIe s. et antérieur 1764-1773

1832 1933



Une mosaïque de Ɵ ssus, où les diff érentes 
formes architecturales et urbaines se 
juxtaposent, en affi  rmant néanmoins une 
harmonie d’ensemble. 

• Les Ɵ ssus antérieurs au XVIIIe siècle 
• Le parcellaire large des grandes 

propriétés du XIXe
• Les Ɵ ssus pavillonnaires qui se déclinent 

sous trois formes : 
- les secteurs composés au gré des 
opportunités foncières, 
- les secteurs agricoles loƟ s
- les opéraƟ ons homogènes récentes

• Les Ɵ ssus d’immeubles collecƟ fs
• Les Ɵ ssus ouverts.

EÄ¹�çø 

• PermeƩ re l’évoluƟ on des quarƟ ers 
(préservaƟ on, densifi caƟ on, 
renouvellement) en foncƟ on de leurs 
caractérisƟ ques architecturales, 
urbaines et paysagères ;

• Renforcer l’harmonie des transiƟ ons 
entre les diff érentes formes urbaines.

Des quartiers aux identités diverses, marqués par l’histoire



Le patrimoine architectural répond à 
diff érentes économies défi nissant de 
grands types : 

• L’architecture de bourg, 
• Les immeubles,
• Les grandes propriétés,
• L’architecture résidenƟ elle.

Chaque type s’inscrit d’une manière 
parƟ culière dans le paysage urbain et 
forme un tout cohérent avec ses abords : 
les murs, les clôtures, la végétaƟ on...

EÄ¹�çø 

• Préserver le patrimoine bâƟ  de 
la commune : la diversité de ses 
déclinaisons et de ses styles ;

• Favoriser une intégraƟ on harmonieuse 
et qualitaƟ ve des construcƟ ons futures.

Une variété architecturale à protéger et à mettre en valeur

Le bâƟ  de bourg

Les grandes propriétés

Les immeubles

L’architecture résidenƟ elle



EÄ¹�çø 

• Protéger et renforcer les qualités 
d’intégraƟ on du patrimoine 
architectural (séquences, angles...) ;

• Conserver et meƩ re en valeur le peƟ t 
patrimoine.

Les séquences Un intérêt patrimonial des construcƟ ons  
qui prend son sens par l’inscripƟ on urbaine 
du bâƟ  :
• dans le paysage de la rue : situaƟ on en 

angle ;
• par rapport aux autres élements 

patrimoniaux : inscripƟ on dans une 
séquence ou au contraire isolement 
renforçant sa singularité.

Montmorency est par ailleurs riche d’un 
peƟ t patrimoine qui racontent l’histoire 
à l’échelle de la rue ou d’une propriété et 
renforce la qualité d’ensemble, en créant 
des conƟ nuités (murs, clôtures) ou des 
ponctuaƟ ons (portails, kiosque, pont...). : 

Une variété architecturale à protéger et à mettre en valeur

Eléments singuliers

Mur ou clôture remarquable PeƟ t patrimoine

Carrefour ou angle structurant
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• Tirer parƟ  de la donne naturelle :
- conserver ou créer des vues depuis/vers 
la commune
- renforcer les liens avec la forêt (qualité 
des lisières, accès, parcours)
• Préserver l’intégraƟ on harmonieuse 

du bâƟ  dans les lignes du relief pour 
maintenir la lecture des grandes enƟ tés 
topographiques et les vues

Une topographie très animée ...

• Un relief fondateur 

• Un étagement de pentes et de replats 

• Une exposiƟ on sud ouvrant des vues 
lointaines vers la vallée de la Seine et 
Paris, 

• Une forêt aux portes nord de la commune

• Des sources

 



... offrant des vues spectaculaires

Le jeu complexe de la topographie off re 
une mulƟ plicité de micro-paysages, des 
ambiances contrastées aux changements 
rapides. CeƩ e richesse paysagère est 
consƟ tuée par :

• des belvédères et panoramas, vues 
lointaines et fuyantes depuis les rebords 
de pente  ;

• des vues courtes et réciproques « point 
de vue/point de mire » ;

• une déclivité très variable ;
• des mises en scène d’éléments bâƟ s 

(collégiale, hôpital) ;
• des perspecƟ ves dans l’axe des rues 

(République, Charles de Gaulle).

EÄ¹�çø 

Valoriser les reliefs :
• préservaƟ on/aménagement des 

posiƟ ons de belvédères ;
• préservaƟ on des perspecƟ ves dans les 

pentes (rues, sentes…) et des disposiƟ fs 
qui les expriment (escaliers, rampes, 
murs) ;

• adaptaƟ on de l’implantaƟ on et de la 
hauteur des bâƟ ments.



Un paysage communal exceptionnel : la végétation arborée

• Les points : arbres signaux, individus ;

• Les lignes : alignements, mails ;

• Les masses : ensembles, nappes ;

• La forêt de Montmorency.

EÄ¹�çø 

• Valoriser la diversité des espaces 
paysagers (naturels, ornementaux, 
agricoles) consƟ tuƟ fs de l’idenƟ té 
montmorencéenne ;

• Maintenir le caractère verdoyant de la 
commune ;

• Maintenir le système de « balises » 
urbaines que sont les arbres signaux et 
le renforcer sur le plateau ;

• Pérenniser la charpente boisée des 
masses ;

• Tirer parƟ e de la proximité et de la 
qualité du massif.

 



Un paysage communal exceptionnel : les sentes

• Un dense réseau de sentes, hérité du 
passé agricole communal. 

• Des ambiances variées (végétales, 
minérales...).

• Des foncƟ ons et usages variés :
- alternaƟ ves aux iƟ néraires ordinaires 
des rues, des raccourcis piétons ou des 
dessertes rouƟ ères.
- transiƟ ons foncƟ onnelles et paysagères 
entre les quarƟ ers, en créant des intersƟ ces 
où l’on se faufi le, des ruptures d’échelle, 
des vues restreintes...

EÄ¹�çø 

• Maintenir les sentes libre d’accès (pas 
de porƟ llon par ex.) et une qualité des 
revêtements de sols.

 



Synthèse des thématiques et temps d’échange

Assurer la pérennité de la qualité de vie Montmorencéenne :

> Créer une off re de logements qui réponde à la demande et qui permeƩ e 
d’accueillir de nouveaux habitants ; 
> Favoriser le mainƟ en de l’économie locale ;
> Maintenir le bon niveau d’équipements.

Préserver la richesse du cadre de vie et du patrimoine de Montmorency :

> Des idenƟ tés de quarƟ er à préserver ;
> Une variété architecturale à conserver ;
> Un paysage communal excepƟ onnel à meƩ re en valeur.
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Le calendrier de la procédure 

PHASE 1  

Juin – Oct. 2016 
Nov 2016 –  
Mars 2017 

Débat du PADD en 
Conseil Municipal 

27 mars 2017 Arrêt du PLU 
Approbation  

du PLU 

PHASE 2  

Elaboration des OAP, 
du règlement et du 

zonage 

Fév. 2017 –  
Sept. 2017 

PHASE 3  

Phase administrative :  
consultation des PPA (3 mois), 
enquête publique (1 mois) et 

rapport du commissaire 
enquêteur (1 mois) 

Oct. 2017 –  Avril 2018 
PHASE 4 et 5  

Elaboration du  
diagnostic territorial 

Elaboration  
du PADD 

Concertation (réunion publique, expositions, articles…) 

Réunion 
 Publique 1 

Réunion 
 Publique 2 



Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
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Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables : 
 Document politique du Plan Local d’Urbanisme. 
 Expose les grandes orientations du projet de ville. 
 Contient un certain nombre de thématiques obligatoires. 
 Il n’est pas opposable mais conditionne le règlement et zonage. 
 Doit être compatible avec les documents supra-communaux (TOL, SDRIF…). 
 
 
Les grandes orientations du projet seront débattues en Conseil Municipal, le 
27 mars prochain.  



Orientations du projet de ville 
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Préserver l’identité montmorencéenne liée à un 
patrimoine architectural et paysager exceptionnel 

Organiser le développement dans le respect de 
l’identité héritée 



Axe 1 : Préserver l’identité montmorencéenne liée à 
un patrimoine architectural et paysager exceptionnel 
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1) Mettre en valeur le patrimoine végétal 
• Valoriser la diversité des espaces paysagers (naturels, 

forestiers, ornementaux, agricoles) constitutifs de 
l’identité montmorencéenne : 

• Maintenir le patrimoine arboré sur le moyen et long 
terme 

• Affirmer l’importance des parcs et jardins privés dans le 
paysage communal et renforcer l’intégration des clôtures  

• Améliorer la qualité des espaces verts publics et favoriser 
leur mise en réseau en lien avec les espaces publics 
urbains 

• Maintenir la diversité des ambiances des sentes et leurs 
qualités  

• Pérenniser et renouveler les paysages agrestes de la 
commune (Haras, Pampelumes)  

• Renforcer les liens avec la forêt 
• Mettre en valeur les principaux sites naturels protégés 
• Assurer les connexions entre les espaces verts afin de 

mettre en valeur les continuités écologiques  



2) Conserver la variété du patrimoine architectural et urbain 
• Préserver et mettre en valeur le patrimoine architectural, 

urbain et paysager hérité de l’histoire 
• Préserver les éléments patrimoniaux emblématiques et 

structurants  
• Assurer l’harmonie des transitions entre les différentes 

formes urbaines. 
• Permettre l’évolution des quartiers dans le respect de 

l’identité de la ville (caractéristiques architecturales, 
urbaines et paysagères). 

Axe 1 : Préserver l’identité montmorencéenne liée à 
un patrimoine architectural et paysager exceptionnel 
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3) Prendre en compte le relief et protéger les vues 
exceptionnelles 
 
• Valoriser les reliefs en conservant ou créant des 

vues depuis et vers la commune  
• Préserver l’intégration harmonieuse du bâti dans 

les lignes du relief pour maintenir la lecture des 
grandes entités topographiques et les vues  

Axe 1 : Préserver l’identité montmorencéenne liée à 
un patrimoine architectural et paysager exceptionnel 
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1) Organiser le renouvellement cohérent de 
la ville sur elle-même 
• Définir des perspectives d’évolution mesurée 

pour maintenir le caractère paysager de la 
commune et répartir l’effort de construction 
de façon équilibrée à l’échelle du territoire. 

• Orienter l’effort de construction pour 
répondre à la demande de logements sociaux, 
dans la perspective des objectifs de 
production nationaux. 

• Poursuivre la dynamique de rééquilibrage de 
l’offre de logements. 

• Répondre aux nouvelles exigences de 
performance énergétique et thermique du 
bâti. 

• Favoriser un développement communal 
harmonieux, prenant en compte les 
différentes contraintes imposées par le PEB.  

• Favoriser un renouvellement qualitatif de la 
ville par la mise en place d’O.A.P. 

Axe 2 : Organiser le développement dans 
le respect de l’identité héritée 



Scénario démographique 
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A l’horizon 2025, la commune devrait compter entre 22 500 et 23 000 habitants (entre 
environ 1 800 et 2 000 habitants supplémentaires par rapport à 2008).  

Pour cela, le rythme de construction est fixé à environ : 

 85 logements par an pour la période 2008 - 2016 

 60 logements neufs par an entre 2017 et 2025,  

permettant à la fois de compenser le renouvellement du tissu urbain (logements 
détruits chaque année par l’évolution naturelle du tissu urbain) et d’accroître le parc de 
logements.  

En 2025, ce dernier comptera ainsi 9 800 logements environ, soit environ 1 200 
logements supplémentaires par rapport à 2008. 

Définir des perspectives d’évolution mesurée pour maintenir le 
caractère paysager de la commune et répartir l’effort de construction 
de façon équilibrée à l’échelle du territoire. 
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1) Organiser le renouvellement cohérent de 
la ville sur elle-même 
• Définir des perspectives d’évolution mesurée 

pour maintenir le caractère paysager de la 
commune et répartir l’effort de construction 
de façon équilibrée à l’échelle du territoire. 

• Orienter l’effort de construction pour 
répondre à la demande de logements sociaux, 
dans la perspective des objectifs de 
production nationaux. 

• Poursuivre la dynamique de rééquilibrage de 
l’offre de logements. 

• Répondre aux nouvelles exigences de 
performance énergétique et thermique du 
bâti. 

• Favoriser un développement communal 
harmonieux, prenant en compte les 
différentes contraintes imposées par le PEB.  

• Favoriser un renouvellement qualitatif de la 
ville par la mise en place d’O.A.P. 

Axe 2 : Organiser le développement dans 
le respect de l’identité héritée 
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2) Renforcer l’unité du territoire communal 
• Améliorer les perméabilités entre les 

quartiers.  
• Valoriser et requalifier le réseau des espaces 

publics. 
• Proposer des alternatives au tout-automobile. 
• Requalifier les entrées-de-ville et les grandes 

avenues, en améliorant leur traitement 
paysager. 

• Améliorer les liaisons avec les pôles voisins, et 
spécialement les gares limitrophes. 

• Veiller à une intégration harmonieuse de 
l’avenue de Parisis dans le fonctionnement 
communal dans l’hypothèse de la réalisation 
du projet départemental. 

Axe 2 : Organiser le développement dans 
le respect de l’identité héritée 
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3) Assurer un fonctionnement cohérent de l’offre 
de commerces, services et équipements et définir 
un cadre favorable au maintien de l’emploi 
• Conforter les polarités de quartier autour des 

équipements et commerces existants 
• Offrir un cadre favorable au maintien des polarités 

commerciales.  
• Accompagner le développement résidentiel par le 

maintien d’une activité économique tertiaire et le 
développement de nouveaux modes de travail 

• Travailler à la requalification et la modernisation de la 
zone d’activité de la Croix Vigneron avec les partenaires 
intercommunaux ; 

• Pérenniser le foyer d’emploi, d’activité et de 
consommation constitué par les services et 
équipements à destination des seniors. 

• Préserver et développer l’agriculture urbaine.  
• Maintenir la qualité de l’offre d'équipement. 

Axe 2 : Organiser le développement dans 
le respect de l’identité héritée 



Orientations du projet de ville 
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Préserver l’identité montmorencéenne liée à un 
patrimoine architectural et paysager exceptionnel 

Organiser le développement dans le respect de 
l’identité héritée 



Révision du  

Plan Local d’Urbanisme  

de Montmorency 

-- 
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26 septembre 2017 Ville Ouverte / Trame-LMA / In Folio 
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Déroulé de la présentation 

• Rappel : le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

 

• Quelle organisation des documents réglementaires ? 

 

• Le cœur du volet réglementaire : le zonage et le règlement 

 

• La protection du patrimoine 

 

• Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

2 



Rappel du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables 

3 



Rappel du PADD 
4 

Préserver l’identité montmorencéenne 
liée à un patrimoine architectural et 
paysager exceptionnel 
 

• Mettre en valeur le patrimoine végétal 
 

• Conserver la variété du patrimoine 
architectural et urbain 
 

• Prendre en compte le relief et protéger 
les vues exceptionnelles. 

 



Rappel du PADD 
5 

Organiser le développement dans le 
respect de l’identité héritée 
 
• Organiser le renouvellement cohérent 

de la ville sur elle-même 
 

• Renforcer l’unité du territoire 
communal 
 

• Assurer un fonctionnement cohérent 
de l’offre de commerces, services et 
équipements et définir un cadre 
favorable au maintien de l’emploi. 

Quelle traduction 

concrète du projet ? 



Une démarche de concertation spécifique 
6 

Trois réunions publiques, au plus près des habitants 
 
• Ce soir : Sud du territoire (école Jules Ferry) 
• Le 12 octobre : Centre-ville (salle des fêtes) 
• Le 19 octobre : Nord du territoire (école La Fontaine). 

Quelle traduction concrète du projet ? 

12 octobre 

 Réunion 
publique n°2 

19 octobre 

Réunion 
publique n°3 

Décembre 

Arrêt du 
PLU 

Janvier - Mars 

Consultation 
PPA 

Mars - Avril 

Enquête 
Publique 

Septembre 
2018 

Approbation 

Centre 

Salle des fêtes 

Nord 

Ecole La Fontaine 



Quelle organisation des documents réglementaires ? 
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Quelle organisation des documents réglementaires ? 

Zonage et règlement 

Le zonage et le règlement ont pour objectifs de : 

 Préserver les grandes ambiances des quartiers  

 Définir les secteurs de projets 

 Ecrire les règles adaptées pour chacun des quartiers 

UA 
UB 

UC UCa 

N 
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Quelle organisation des documents réglementaires ? 

Volet patrimonial 

Le volet patrimonial a pour objectif d’édifier des règles 

précises et contraignantes pour préserver le patrimoine 

paysager, urbain et architectural. 
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Quelle organisation des documents réglementaires ? 

Volet opérationnel 

Le volet opérationnel cible des thématiques et des 

secteurs de projets déjà identifiés. Il précise dans le 

détail la mise en projet :  

 OAP* Trame Verte et Bleue 

 OAP* Nord 

 OAP* Sud 

 Périmètres d’attente 

Ces secteurs de projet permettront de mettre en 

œuvre le scénario démographique proposé par le 

PADD.  

10 

* Orientation d’Aménagement et de Programmation 



Le cœur du volet réglementaire : le zonage et le règlement 
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Proposition de zonage 

Les choix retenus pour le nouveau zonage  

Les choix politiques retenus pour élaborer le nouveau zonage s’appuient sur 

les orientations définies dans le PADD. Ils peuvent être résumés par : 

 

 Une volonté de préserver les grandes ambiances des quartiers et de 

définir des règles adaptées. 

 

 Une ambition de protéger et de mettre en valeur le patrimoine 

architectural et paysager. 

 

 Une volonté de maitriser les constructions en ciblant des secteurs 

stratégiques. 

12 



Evolution des zonages 13 



Retour sur les notions 
14 

La hauteur des bâtiments  

 

Exprimée en mètres 

Exemples : 

Hauteur à l'égout 

Hauteur au faîtage 

Hauteur à l'acrotère 

 

 

Exprimée par rapport à la 

largeur de la voie 

La constructibilité n’est plus définie par un calcul mathématique mais par des règles de gabarit. 

Les outils pour encadrer la constructibilité 

L’emprise au sol 

empreinte du  

bâtiment sur  

la parcelle.  
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Zone UA Zone UAa 
Type de tissu Centre ancien Abords du centre ancien 

Intention urbaine 

Préserver les spécificités du centre 

ancien avec une souplesse 

règlementaire pour permettre son 

renouvellement 

Respecter le rôle de transition entre 

le centre ancien et les zones 

pavillonnaires tout en permettant un 

renouvellement du tissu actuel 

Surface du territoire 1,3% 0,4% 

Zonage 
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Zone UA Zone UAa Ancienne zone U5 

Emprise au 

sol 
85% 65% 75% 

Espace vert 

végétalisé 
/ 

20% 
dont 100% en pleine 

terre 

/ 

Hauteurs 
16m au faitage 

15m à l’acrotère 

9m au faitage 

6m à l’acrotère 

Gabarit enveloppe : 11m 

verticale ; 4,5m horizontale 

Rue : arc de cercle de 4,5m 

Etages : R+3 + combles ou 

attiques 

Zonage 
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Zone UB 

Type de tissu 
Quartiers mixtes à plus forte 

densité / potentiel stratégique 

Intention urbaine 

Permettre une évolution du tissu 

urbain sur des secteurs 

stratégiques identifiés pour 

améliorer la structure urbaine et 

répondre aux objectifs de 

construction de logements 

Surface du territoire 1,2% 

Zonage 

Zone UB Ancienne zone U4 

Emprise au 

sol 
50% 50% 

Espace vert 

végétalisé 

35%  
dont 75% en pleine 

terre 

Espaces végétalisés : 50% de 

l’espace libre de construction. 

Pleine terre : 20% du terrain. 

Hauteurs 
16m (faitage et 

acrotère) 

Gabarit enveloppe : 11m verticale ; 

4,5m horizontale 

Rue : arc de cercle de 4,5m 

Etages : R+3 + combles ou 

attiques 
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Zone UC Zone UCa Zone UCb 

Type de tissu 
Quartiers mixtes à 

dominante pavillonnaire 

Grandes propriétés 

bourgeoises 

Quartiers pavillonnaires 

mixtes avec une 

ambiance spécifique 

Intention urbaine 

Préserver les 

caractéristiques du tissu 

pavillonnaire tout en 

permettant son 

renouvellement 

Préserver les 

caractéristiques 

urbaines, architecturales 

et paysagères des 

grandes propriétés 

bourgeoises et 

permettre une évolution 

dans le respect de ces 

caractéristiques 

Permettre l’évolution du 

tissu pavillonnaire tout 

en conservant 

l’ambiance 

« secteur agricole loti » 

Surface du 

territoire 
33% 16% 6% 

Zonage 
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Zone UC 

Type de tissu 
Quartiers mixtes à dominante 

pavillonnaire 

Intention urbaine 
Préserver les caractéristiques 

du tissu pavillonnaire tout en 

permettant son renouvellement 

Surface du territoire 33% 

Zonage 
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Zone UCa 

Type de tissu 
Grandes propriétés 

bourgeoises 

Intention urbaine 

Préserver les caractéristiques 

urbaines, architecturales et 

paysagères des grandes 

propriétés bourgeoises et 

permettre une évolution dans le 

respect de ces caractéristiques 

Surface du territoire 16% 

Zonage 
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Zone UCb 

Type de tissu 
Quartiers pavillonnaires mixtes 

avec une ambiance spécifique 

Intention urbaine 

Permettre l’évolution du tissu 

pavillonnaire tout en 

conservant l’ambiance 

« secteur agricole loti » 

Surface du territoire 6% 

Zonage 
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Zone UC Zone UCb Ancienne zone U2 Ancienne zone U3 

Emprise au sol 
30% sur 500m² puis 10% 

sur le reste du terrain 

30% sur 500m² puis 10% 

sur le reste du terrain 
20% 40% 

Espace vert 

végétalisé 
50% 

dont 80% en pleine terre 

50% 
dont 80% en pleine terre 

Espaces végétalisés : 

50% de l’espace libre 

de construction 

Espaces de pleine terre 

: 30% du terrain 

Espaces végétalisés : 

50% de l’espace libre 

de construction 

Espaces de pleine terre 

: 20% du terrain 

Hauteurs 
10,5m faitage 

7m acrotère 

10,5m faitage 

7m acrotère 

Gabarit enveloppe : 6m 

verticale ; 4,5m 

horizontale 

Rue : arc de cercle de 

4,5m 

Etages : R+2 + combles 

ou attiques 

Gabarit enveloppe : 

6,5m verticale ; 4,5m 

horizontale 

Rue : arc de cercle de 

4,5m 

Etages : R+2 + combles 

ou attiques 

Zonage 
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Zone UCa Ancienne zone U1 

Emprise au sol 
Terrains de moins de 1 000 m² : 20% 

Terrains de plus de 1 000m² : 15% 

Terrains de moins de 1 000 m² : 20% 

Terrains de plus de 1 000m² : 15% 

Espace vert végétalisé 
50% 

dont 100% en pleine terre 

Espaces végétalisés : 50% de l’espace 

libre de construction 

Espaces de pleine terre : 40% du terrain 

Hauteurs 
10,5m faitage 

7m acrotère 

10m faitage 

7m acrotère 

Etages : R+1 + combles 

Zonage 



24 

Zone UD 

Type de tissu Logements collectifs 

Intention urbaine 
Permettre l’entretien du parc 

de logements collectifs 

Surface du territoire 12,4% 

Zonage 
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Zone UD Ancienne zone U4 

Emprise au 

sol 
50% 50% 

Espace vert 

végétalisé 
25%  

dont 80% en pleine terre 

Espaces végétalisés : 50% de 

l’espace libre de construction 

Espaces de pleine terre : 20% du 

terrain 

Hauteurs 
12m au faitage et à 

l’acrotère 

Gabarit enveloppe : 11m verticale ; 

4,5m horizontale 

Rue : arc de cercle de 4,5m 

Etages : R+3 + combles ou attiques 

Zonage 
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Zone UE 

Type de tissu 
Equipements publics et 

d’intérêt collectif 

Intention urbaine 
Autoriser une évolution des 

équipements publics grâce à 

une souplesse règlementaire 

Surface du territoire 11% 

Zonage 

Zone UE Ancienne zone UF 

Emprise au 

sol 
/ / 

Espace vert 

végétalisé 
/ 

Espaces végétalisés : 30% de 

l’espace libre de construction 

Espaces de pleine terre : 20% du 

terrain 

Hauteurs 
12m (faitage et 

acrotère) 
12m au faitage 
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Zone UX 

Type de tissu 
Activités commerciales et 

artisanales 

Intention urbaine 
Encadrer l’évolution des 

activités commerciales et 

artisanales 

Surface du territoire 0,5% 

Zonage 

Zone UX Ancienne zone UA 

Emprise au 

sol 
/ / 

Espace vert 

végétalisé 
/ 

Espaces végétalisés : 30% de 

l’espace libre de construction 

Espaces de pleine terre : 10% du 

terrain 

Hauteurs 9m au faitage 9m au faitage 
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Zone A 

Type de tissu Zone agricole 

Intention urbaine 

Protéger les espaces agricoles 

et permettre la mise en œuvre 

de nouvelles occupations et de 

nouveaux usages liés à 

l’agriculture 

Surface du territoire 2,7% 

Zonage 

Zone A Ancienne zone Np 

Emprise au sol 25% 25% 

Espace vert 

végétalisé 
60% 

dont 70% en pleine terre 

Espaces végétalisés : 80% de 

l’espace libre de construction 

Espaces de pleine terre : 40% du 

terrain 

Hauteurs 

Habitat : 7m pour 

extension des 

constructions existantes 

Agricole : 9m au faitage, 

1 étage de combles 

aménageables 

6m à l’acrotère 
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Zone N 

Type de tissu Zone naturelle 

Intention urbaine 
Protéger les espaces naturels 

et permettre leur entretien 

Surface du territoire 15,6% 

Zonage 

Zone N Ancienne zone N 

Emprise au 

sol 
15% 15% 

Espace vert 

végétalisé 
80% 

dont 80% en pleine terre 

Espaces végétalisés : 80% de 

l’espace libre de construction 

Espaces de pleine terre : 80% du 

terrain 

Hauteurs 

10,5m au faitage, 7m à 

l’acrotère (uniquement 

pour extension de 

l’habitat existant) 

6m à l’acrotère 



Stationnement 
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Nombre de place de stationnement pour les logements 

Logement 1 

Logement Social 0,5 

  Hors périmètre gare Périmètre gare 

Logement 1,5 1 

Logement Social 1 0,5 

  Hors périmètre gare Périmètre gare 

Logement 2 1 

Logement Social 1 0,5 

Zone UC, UCa, UCb, UD 

Le stationnement résidentiel est 

défini dans le PLU suivant les 

zones du règlement, le type de 

logement construit, et sa distance à 

une gare de transports en commun. 

 

Le PDUIF (Plan de Déplacements Urbains 

d’Ile-de-France) impose des 

contraintes en termes de 

stationnement (suivant le nombre de 

voiture par ménage, suivant la distance à une 

gare de transports en commun). 

 

Le projet de PLU en limite les 

impacts à Montmorency. 

Zone UA et UAa 

Zone UB 



Qualité des espaces non bâtis  
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UB, UC, UCa, UCb, UD U1, U2, U3, U4 

Imposer le nombre, la force et  

la grandeur à la taille de la parcelle 

suivant les zones 

1 arbre de haute tige / 100m² 

Nombre d’arbres 

• arbre de petit développement 

(taille adulte 6 à 10m)  

• arbre de moyen développement 

(taille adulte 10 à 25m)  

• arbre de grand développement 

(taille adulte >25m) 

Pour préserver la qualité des espaces verts 

privés de Montmorency, chaque parcelle 

nouvellement construite doit respecter des 

prescription en termes de plantation d’arbres. 

Suivant la taille de la parcelle, un nombre 

d’arbre mais aussi sa force et sa grandeur 

sont imposés. 



Qualité des espaces non bâtis  
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Espace de pleine terre 

Il doit être d’un seul tenant. 

La géométrie de l’espace de pleine terre est pris en 

compte : dimension minimale suivant le type de 

plantation (haie, massif arbustif, arbre). 

Marges de recul 

Végétalisation des marges de retrait libres 

de construction pour contribuer à l’ambiance 

paysagère de la voie. 

Distances de plantation en limite de parcelle 

La distance de plantation en limite de parcelle a été 

ajoutée par rapport au PLU précédent. Elle garantit 

la pérennité de l’arbre, limiter la réduction du 

feuillage et éviter les conflits avec les voisins 



Qualité des espaces non bâtis  
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Palette végétale 

 

Contient des renseignements utiles à tout 

propriétaire/gestionnaire qui cherche quoi 

planter sur sa parcelle. Quatre critères (nature 

du sol, volume aérien et souterrain disponibles, 

adaptabilité aux contraintes et usages, choix 

esthétique). 

• palette des espèces recommandées  

• palette des espèces proscrites : 

envahissantes reconnues (ailanthe), 

sensibles aux maladies 

• palette des essences obligatoires : 

essences locales en bordure de forêt 

(sous-zone indiquée sur plan) 



Les prescriptions patrimoniales 

34 



Les outils prescriptifs patrimoniaux – principes  
35 

Objectif : mettre en valeur la dimension patrimoniale dans le corps 

réglementaire, en soulignant la transversalité de cette thématique à l’échelle 

globale du territoire 

 

 

Exemple de sommaire : 

 Titre I Dispositions générales, 

 Titre II Dispositions patrimoniales propres à chaque zone, 

 Titre III Dispositions applicables aux zones urbaines... 

Diagnostic patrimonial 

- Patrimoine 

architectural 

- Patrimoine urbain 

- Patrimoine paysager 

Document règlementaire 



Diagnostic et prescriptions patrimoniales  
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Diagnostic patrimonial 

D 

Une triple dimension patrimoniale 

Patrimoine architectural 

Patrimoine paysager 

Patrimoine urbain 



Diagnostic et prescriptions patrimoniales 

Patrimoine architectural et urbain 

37 

Diagnostic architectural : 500 éléments repérés 

• Traitement de la façade et des toitures (matériaux, 

décors) 

• Traitement des clôtures et des espaces extérieurs 

 5 types :  

• Eléments singuliers 

• Bourg 

• Immeuble 

• Grande propriété 

• Résidentiel 

Diagnostic urbain : 60 éléments repérés 

• Qualité urbaine et paysagère 

• Structuration du paysage de la rue, mise en scène 

 4 types :  

• Angle et carrefour structurant 

• Séquence structurante et homogène 

• Séquence remarquable 

• Ensemble constitué et homogène 



Diagnostic et prescriptions patrimoniales 

Patrimoine architectural et urbain 

38 

Prescriptions architecturales 

 Eléments singuliers 

• corps de règles générales + prescriptions individuelles 

 Autres typologies 

• un corps de règles par grandes typologies 

 

Prescriptions urbaines 

• un corps de règles par grandes typologies 

 

 

Démolitions interdites pour le patrimoine architectural 

Préservation des volumes, des percements, des clôtures, des 

éléments architecturaux 

Evolutions possibles en harmonie avec la construction  

(extensions, nouveaux percements, matériaux des façades et 

des toitures) 



Patrimoine paysager 

39 

• Espaces Boisés Classés 

• Espaces Verts protégés 

• Arbres remarquables 

Diagnostic et prescriptions patrimoniales 

• Site classé 

• Site inscrit 

• ZNIEFF 

 Grand paysage de la trame verte 

et bleue 

• Vues 

• Sentes 

 Déclinaison locale de la trame 

verte et bleue  

 Mise en œuvre de la trame verte 

et bleue 



Orientations d’Aménagement et de Programmation 

40 



Orientations d’Aménagement et 

de Programmation – Trame 

verte et Bleue 

41 



Orientations d’Aménagement et de Programmation – Secteur Nord 
42 



Orientations d’Aménagement et de Programmation – Secteur Sud 
43 



Périmètres d’attente 
44 

Mairie Lycée J.J. 

Rousseau 

Périmètre d’Attente d’un Projet 

d’Aménagement Global (PAPAG) 



Révision du  

Plan Local d’Urbanisme  

de Montmorency 

-- 

Réunion publique n°2 

Secteur Centre 
 

12  Octobre 2017 Ville Ouverte / Trame-LMA / In Folio 

1 



Déroulé de la présentation 

• Rappel : le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

 

• Quelle organisation des documents réglementaires ? 

 

• Le cœur du volet réglementaire : le zonage et le règlement 

 

• La protection du patrimoine 

 

• Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

 

2 



Rappel du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables 

3 



Rappel du PADD 
4 

Préserver l’identité montmorencéenne liée à un 
patrimoine architectural et paysager 
exceptionnel 
 
• Mettre en valeur le patrimoine végétal 

 
• Conserver la variété du patrimoine 

architectural et urbain 
 

• Prendre en compte le relief et protéger les 
vues exceptionnelles. 

 



Rappel du PADD 
5 

Organiser le développement dans le respect 
de l’identité héritée 
 
• Organiser le renouvellement cohérent de 

la ville sur elle-même 
 

• Renforcer l’unité du territoire communal 
 

• Assurer un fonctionnement cohérent de 
l’offre de commerces, services et 
équipements et définir un cadre favorable 
au maintien de l’emploi. 

 



Une démarche de concertation spécifique 
6 

Trois réunions publiques, au plus près des habitants 
 
• Le 26 septembre : Sud du territoire (école Jules Ferry) 
• Ce soir : Centre-ville (salle des fêtes) 
• Le 19 octobre : Nord du territoire (école La Fontaine). 

Quelle traduction concrète du projet ? 

26 septembre 
Réunion 

publique n°1 

19 octobre 

Réunion 
publique n°3 

Décembre 

Arrêt du 
PLU 

Janvier - Mars 

Consultation 
PPA 

Mars - Avril 

Enquête 
Publique 

Septembre 
2018 

Approbation 

Sud 

Ecole Ferry 

Nord 

Ecole La Fontaine 



Quelle organisation des documents réglementaires ? 
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Quelle organisation des documents réglementaires ? 

Zonage et règlement 

Le zonage et le règlement ont pour objectifs de : 

 Préserver les grandes ambiances des quartiers  

 Définir les secteurs de projets 

 Ecrire les règles adaptées pour chacun des quartiers 

UA 
UB 

UC UCa 

N 

8 



Quelle organisation des documents réglementaires ? 

Volet patrimonial 

Le volet patrimonial a pour objectif d’édifier des règles 

précises et contraignantes pour préserver le patrimoine 

paysager, urbain et architectural. 
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Quelle organisation des documents réglementaires ? 

Volet opérationnel 

Le volet opérationnel cible des thématiques et des 

secteurs de projets déjà identifiés. Il précise dans le 

détail la mise en projet :  

 OAP* Trame Verte et Bleue 

 OAP* Nord 

 OAP* Sud 

 Périmètres d’attente 

Ces secteurs de projet permettront de mettre en 

œuvre le scénario démographique proposé par le 

PADD.  

10 

* Orientation d’Aménagement et de Programmation 



Le cœur du volet réglementaire : le zonage et le règlement 

11 



Proposition de zonage 

Les choix retenus pour le nouveau zonage  

Les choix politiques retenus pour élaborer le nouveau zonage s’appuient sur 

les orientations définies dans le PADD. Ils peuvent être résumés par : 

 

 Une volonté de préserver les grandes ambiances des quartiers et de 

définir des règles adaptées 

 

 Une ambition de protéger et de mettre en valeur le patrimoine 

architectural et paysager 

 

 Une volonté de maitriser les constructions en ciblant des secteurs 

stratégiques 

12 



Evolution des zonages 13 



Retour sur les notions 
14 

La hauteur des bâtiments  

 

Exprimée en mètres 

Exemples : 

Hauteur à l'égout 

Hauteur au faîtage 

Hauteur à l'acrotère 

 

 

Exprimée par rapport à la 

largeur de la voie 

La constructibilité n’est plus définie par un calcul mathématique mais par des règles de gabarit. 

Les outils pour encadrer la constructibilité 

L’emprise au sol 

empreinte du  

bâtiment sur  

la parcelle.  
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Zone UA Zone UAa 
Type de tissu Centre ancien Abords du centre ancien 

Intention urbaine 

Préserver les spécificités du centre 

ancien avec une souplesse 

règlementaire pour permettre son 

renouvellement 

Respecter le rôle de transition entre 

le centre ancien et les zones 

pavillonnaires tout en permettant un 

renouvellement du tissu actuel 

Surface du territoire 1,3% 0,4% 

Zonage 
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Zone UA Zone UAa Ancienne zone U5 

Emprise au 

sol 
85% 65% 75% 

Espace vert 

végétalisé 
/ 

20% 
dont 100% en pleine 

terre 

/ 

Hauteurs 
16m au faitage 

15m à l’acrotère 

9m au faitage 

6m à l’acrotère 

Gabarit enveloppe : 11m 

verticale ; 4,5m horizontale 

Rue : arc de cercle de 4,5m 

Etages : R+3 + combles ou 

attiques 

Zonage 
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Zone UB 

Type de tissu 
Quartiers mixtes à plus forte 

densité / potentiel stratégique 

Intention urbaine 

Permettre une évolution du tissu 

urbain sur des secteurs 

stratégiques identifiés pour 

améliorer la structure urbaine et 

répondre aux objectifs de 

construction de logements 

Surface du territoire 1,2% 

Zonage 

Zone UB Ancienne zone U4 

Emprise au 

sol 
50% 50% 

Espace vert 

végétalisé 

35%  
dont 75% en pleine 

terre 

Espaces végétalisés : 50% de 

l’espace libre de construction. 

Pleine terre : 20% du terrain. 

Hauteurs 
16m (faitage et 

acrotère) 

Gabarit enveloppe : 11m verticale ; 

4,5m horizontale 

Rue : arc de cercle de 4,5m 

Etages : R+3 + combles ou 

attiques 
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Zone UC Zone UCa Zone UCb 

Type de tissu 
Quartiers mixtes à 

dominante pavillonnaire 

Grandes propriétés 

bourgeoises 

Quartiers pavillonnaires 

mixtes avec une 

ambiance spécifique 

Intention urbaine 

Préserver les 

caractéristiques du tissu 

pavillonnaire tout en 

permettant son 

renouvellement 

Préserver les 

caractéristiques 

urbaines, architecturales 

et paysagères des 

grandes propriétés 

bourgeoises et 

permettre une évolution 

dans le respect de ces 

caractéristiques 

Permettre l’évolution du 

tissu pavillonnaire tout 

en conservant 

l’ambiance 

« secteur agricole loti » 

Surface du 

territoire 
33% 16% 6% 

Zonage 
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Zone UC 

Type de tissu 
Quartiers mixtes à dominante 

pavillonnaire 

Intention urbaine 
Préserver les caractéristiques 

du tissu pavillonnaire tout en 

permettant son renouvellement 

Surface du territoire 33% 

Zonage 
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Zone UCa 

Type de tissu 
Grandes propriétés 

bourgeoises 

Intention urbaine 

Préserver les caractéristiques 

urbaines, architecturales et 

paysagères des grandes 

propriétés bourgeoises et 

permettre une évolution dans le 

respect de ces caractéristiques 

Surface du territoire 16% 

Zonage 
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Zone UCb 

Type de tissu 
Quartiers pavillonnaires mixtes 

avec une ambiance spécifique 

Intention urbaine 

Permettre l’évolution du tissu 

pavillonnaire tout en 

conservant l’ambiance 

« secteur agricole loti » 

Surface du territoire 6% 

Zonage 
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Zone UC Zone UCb Ancienne zone U2 Ancienne zone U3 

Emprise au sol 
30% sur 500m² puis 10% 

sur le reste du terrain 

30% sur 500m² puis 10% 

sur le reste du terrain 
20% 40% 

Espace vert 

végétalisé 
50% 

dont 80% en pleine terre 

50% 
dont 80% en pleine terre 

Espaces végétalisés : 

50% de l’espace libre 

de construction 

Espaces de pleine terre 

: 30% du terrain 

Espaces végétalisés : 

50% de l’espace libre 

de construction 

Espaces de pleine terre 

: 20% du terrain 

Hauteurs 
10,5m faitage 

7m acrotère 

10,5m faitage 

7m acrotère 

Gabarit enveloppe : 6m 

verticale ; 4,5m 

horizontale 

Rue : arc de cercle de 

4,5m 

Etages : R+2 + combles 

ou attiques 

Gabarit enveloppe : 

6,5m verticale ; 4,5m 

horizontale 

Rue : arc de cercle de 

4,5m 

Etages : R+2 + combles 

ou attiques 

Zonage 
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Zone UCa Ancienne zone U1 

Emprise au sol 
Terrains de moins de 1 000 m² : 20% 

Terrains de plus de 1 000m² : 15% 

Terrains de moins de 1 000 m² : 20% 

Terrains de plus de 1 000m² : 15% 

Espace vert végétalisé 
50% 

dont 100% en pleine terre 

Espaces végétalisés : 50% de l’espace 

libre de construction 

Espaces de pleine terre : 40% du terrain 

Hauteurs 
10,5m faitage 

7m acrotère 

10m faitage 

7m acrotère 

Etages : R+1 + combles 

Zonage 
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Zone UD 

Type de tissu Logements collectifs 

Intention urbaine 
Permettre l’entretien du parc 

de logements collectifs 

Surface du territoire 12,4% 

Zonage 
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Zone UD Ancienne zone U4 

Emprise au 

sol 
50% 50% 

Espace vert 

végétalisé 
25%  

dont 80% en pleine terre 

Espaces végétalisés : 50% de 

l’espace libre de construction 

Espaces de pleine terre : 20% du 

terrain 

Hauteurs 
12m au faitage et à 

l’acrotère 

Gabarit enveloppe : 11m verticale ; 

4,5m horizontale 

Rue : arc de cercle de 4,5m 

Etages : R+3 + combles ou attiques 

Zonage 
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Zone UE 

Type de tissu 
Equipements publics et 

d’intérêt collectif 

Intention urbaine 
Autoriser une évolution des 

équipements publics grâce à 

une souplesse règlementaire 

Surface du territoire 11% 

Zonage 

Zone UE Ancienne zone UF 

Emprise au 

sol 
/ / 

Espace vert 

végétalisé 
/ 

Espaces végétalisés : 30% de 

l’espace libre de construction 

Espaces de pleine terre : 20% du 

terrain 

Hauteurs 
12m (faitage et 

acrotère) 
12m au faitage 



27 

Zone UX 

Type de tissu 
Activités commerciales et 

artisanales 

Intention urbaine 
Encadrer l’évolution des 

activités commerciales et 

artisanales 

Surface du territoire 0,5% 

Zonage 

Zone UX Ancienne zone UA 

Emprise au 

sol 
/ / 

Espace vert 

végétalisé 
/ 

Espaces végétalisés : 30% de 

l’espace libre de construction 

Espaces de pleine terre : 10% du 

terrain 

Hauteurs 9m au faitage 9m au faitage 
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Zone A 

Type de tissu Zone agricole 

Intention urbaine 

Protéger les espaces agricoles 

et permettre la mise en œuvre 

de nouvelles occupations et de 

nouveaux usages liés à 

l’agriculture 

Surface du territoire 2,7% 

Zonage 

Zone A Ancienne zone Np 

Emprise au sol 25% 25% 

Espace vert 

végétalisé 
60% 

dont 70% en pleine terre 

Espaces végétalisés : 80% de 

l’espace libre de construction 

Espaces de pleine terre : 40% du 

terrain 

Hauteurs 

Habitat : 7m pour 

extension des 

constructions existantes 

Agricole : 9m au faitage, 

1 étage de combles 

aménageables 

6m à l’acrotère 
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Zone N 

Type de tissu Zone naturelle 

Intention urbaine 
Protéger les espaces naturels 

et permettre leur entretien 

Surface du territoire 15,6% 

Zonage 

Zone N Ancienne zone N 

Emprise au 

sol 
15% 15% 

Espace vert 

végétalisé 
80% 

dont 80% en pleine terre 

Espaces végétalisés : 80% de 

l’espace libre de construction 

Espaces de pleine terre : 80% du 

terrain 

Hauteurs 

10,5m au faitage, 7m à 

l’acrotère (uniquement 

pour extension de 

l’habitat existant) 

6m à l’acrotère 



Stationnement 
30 

Nombre de place de stationnement pour les logements 

Logement 1 

Logement Social 0,5 

  Hors périmètre gare Périmètre gare 

Logement 1,5 1 

Logement Social 1 0,5 

  Hors périmètre gare Périmètre gare 

Logement 2 1 

Logement Social 1 0,5 

Zone UC, UCa, UCb, UD 

Le stationnement résidentiel est 

défini dans le PLU suivant les 

zones du règlement, le type de 

logement construit, et sa distance à 

une gare de transports en commun. 

 

Le PDUIF (Plan de Déplacements Urbains 

d’Ile-de-France) impose des 

contraintes en termes de 

stationnement (suivant le nombre de 

voiture par ménage, suivant la distance à une 

gare de transports en commun). 

 

Le projet de PLU en limite les 

impacts à Montmorency. 

Zone UA et UAa 

Zone UB 



Qualité des espaces non bâtis  
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UB, UC, UCa, UCb, UD U1, U2, U3, U4 

Imposer le nombre, la force et  

la grandeur à la taille de la parcelle 

suivant les zones 

1 arbre de haute tige / 100m² 

Nombre d’arbres 

• arbre de petit développement 

(taille adulte 6 à 10m)  

• arbre de moyen développement 

(taille adulte 10 à 25m)  

• arbre de grand développement 

(taille adulte >25m) 

Pour préserver la qualité des espaces verts 

privés de Montmorency, chaque parcelle 

nouvellement construite doit respecter des 

prescription en termes de plantation d’arbres. 

Suivant la taille de la parcelle, un nombre 

d’arbre mais aussi sa force et sa grandeur 

sont imposés. 



Qualité des espaces non bâtis  
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Espace de pleine terre 

Il doit être d’un seul tenant. 

La géométrie de l’espace de pleine terre est pris en 

compte : dimension minimale suivant le type de 

plantation (haie, massif arbustif, arbre). 

Marges de recul 

Végétalisation des marges de retrait libres 

de construction pour contribuer à l’ambiance 

paysagère de la voie. 

Distances de plantation en limite de parcelle 

La distance de plantation en limite de parcelle a été 

ajoutée par rapport au PLU précédent. Elle garantit 

la pérennité de l’arbre, limiter la réduction du 

feuillage et éviter les conflits avec les voisins 



Qualité des espaces non bâtis  
33 

Palette végétale 

 

Contient des renseignements utiles à tout 

propriétaire/gestionnaire qui cherche quoi 

planter sur sa parcelle. Quatre critères (nature 

du sol, volume aérien et souterrain disponibles, 

adaptabilité aux contraintes et usages, choix 

esthétique). 

• palette des espèces recommandées  

• palette des espèces proscrites : 

envahissantes reconnues (ailanthe), 

sensibles aux maladies 

• palette des essences obligatoires : 

essences locales en bordure de forêt 

(sous-zone indiquée sur plan) 



Les prescriptions patrimoniales 

34 



Les outils prescriptifs patrimoniaux – principes  
35 

Objectif : mettre en valeur la dimension patrimoniale dans le corps 

réglementaire, en soulignant la transversalité de cette thématique à l’échelle 

globale du territoire 

 

 

Exemple de sommaire : 

 Titre I Dispositions générales, 

 Titre II Dispositions patrimoniales propres à chaque zone, 

 Titre III Dispositions applicables aux zones urbaines... 

Diagnostic patrimonial 

- Patrimoine 

architectural 

- Patrimoine urbain 

- Patrimoine paysager 

Document règlementaire 



Diagnostic et prescriptions patrimoniales  
36 

Diagnostic patrimonial 

D 

Une triple dimension patrimoniale 

Patrimoine architectural 

Patrimoine paysager 

Patrimoine urbain 



Diagnostic et prescriptions patrimoniales 

Patrimoine architectural et urbain 

37 

Diagnostic architectural : 500 éléments repérés 

• Traitement de la façade et des toitures (matériaux, 

décors) 

• Traitement des clôtures et des espaces extérieurs 

 5 types :  

• Eléments singuliers 

• Bourg 

• Immeuble 

• Grande propriété 

• Résidentiel 

Diagnostic urbain : 60 éléments repérés 

• Qualité urbaine et paysagère 

• Structuration du paysage de la rue, mise en scène 

 4 types :  

• Angle et carrefour structurant 

• Séquence structurante et homogène 

• Séquence remarquable 

• Ensemble constitué et homogène 



Diagnostic et prescriptions patrimoniales 

Patrimoine architectural et urbain 

38 

Prescriptions architecturales 

 Eléments singuliers 

• corps de règles générales + prescriptions individuelles 

 Autres typologies 

• un corps de règles par grandes typologies 

 

Prescriptions urbaines 

• un corps de règles par grandes typologies 

 

 

Démolitions interdites pour le patrimoine architectural 

Préservation des volumes, des percements, des clôtures, des 

éléments architecturaux 

Evolutions possibles en harmonie avec la construction  

(extensions, nouveaux percements, matériaux des façades et 

des toitures) 

 

 



Patrimoine paysager 

39 

• Espaces Boisés Classés 

• Espaces Verts protégés 

• Arbres remarquables 

Diagnostic et prescriptions patrimoniales 

• Site classé 

• Site inscrit 

• ZNIEFF 

 Grand paysage de la trame verte 

et bleue 

• Vues 

• Sentes 

 Déclinaison locale de la trame 

verte et bleue  

 Mise en œuvre de la trame verte 

et bleue 



Orientations d’Aménagement et de Programmation 

40 



Orientations d’Aménagement et 

de Programmation – Trame 

verte et Bleue 

41 



Orientations d’Aménagement et de Programmation – Secteur Nord 
42 



Orientations d’Aménagement et de Programmation – Secteur Sud 
43 



Périmètres d’attente 
44 

Mairie Lycée J.J. 

Rousseau 

Périmètre d’Attente d’un Projet 

d’Aménagement Global (PAPAG) 



Révision du  

Plan Local d’Urbanisme  

de Montmorency 

-- 

Réunion publique n°3 

Secteur Nord 
 

19 octobre 2017 Ville Ouverte / Trame-LMA / In Folio 

1 



Déroulé de la présentation 

• Rappel : le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

 

• Quelle organisation des documents réglementaires ? 

 

• Le cœur du volet réglementaire : le zonage et le règlement 

 

• La protection du patrimoine 

 

• Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

2 



Rappel du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables 

3 



Rappel du PADD 
4 

Préserver l’identité montmorencéenne liée à un 
patrimoine architectural et paysager 
exceptionnel 
 
• Mettre en valeur le patrimoine végétal 

 
• Conserver la variété du patrimoine 

architectural et urbain 
 

• Prendre en compte le relief et protéger les 
vues exceptionnelles. 

 



Rappel du PADD 
5 

Organiser le développement dans le respect 
de l’identité héritée 
 
• Organiser le renouvellement cohérent de 

la ville sur elle-même 
 

• Renforcer l’unité du territoire communal 
 

• Assurer un fonctionnement cohérent de 
l’offre de commerces, services et 
équipements et définir un cadre favorable 
au maintien de l’emploi. 

 



Une démarche de concertation spécifique 
6 

Trois réunions publiques, au plus près des habitants 
 
• Le 26 septembre : Sud du territoire (école Jules Ferry) 
• Le 12 octobre : Centre-ville (salle des fêtes) 
• Ce soir : Nord du territoire (école La Fontaine). 

Quelle traduction concrète du projet ? 

26 septembre 
Réunion 

publique n°1 

12 octobre 

Réunion 
publique n°2 

Décembre 

Arrêt du 
PLU 

Janvier - Mars 

Consultation 
PPA 

Mars - Avril 

Enquête 
Publique 

Septembre 
2018 

Approbation 

Sud 

Ecole Ferry 

Centre 

Salle des fêtes 



Quelle organisation des documents réglementaires ? 
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Quelle organisation des documents réglementaires ? 

Zonage et règlement 

Le zonage et le règlement ont pour objectifs de : 

 Préserver les grandes ambiances des quartiers  

 Définir les secteurs de projets 

 Ecrire les règles adaptées pour chacun des quartiers 

UA 
UB 

UC UCa 

N 

8 



Quelle organisation des documents réglementaires ? 

Volet patrimonial 

Le volet patrimonial a pour objectif d’édifier des règles 

précises et contraignantes pour préserver le patrimoine 

paysager, urbain et architectural. 

9 



Quelle organisation des documents réglementaires ? 

Volet opérationnel 

Le volet opérationnel cible des thématiques et des 

secteurs de projets déjà identifiés. Il précise dans le 

détail la mise en projet :  

 OAP* Trame Verte et Bleue 

 OAP* Nord 

 OAP* Sud 

 Périmètres d’attente 

Ces secteurs de projet permettront de mettre en 

œuvre le scénario démographique proposé par le 

PADD.  

10 

* Orientation d’Aménagement et de Programmation 



Le cœur du volet réglementaire : le zonage et le règlement 

11 



Proposition de zonage 

Les choix retenus pour le nouveau zonage  

Les choix politiques retenus pour élaborer le nouveau zonage s’appuient sur 

les orientations définies dans le PADD. Ils peuvent être résumés par : 

 

 Une volonté de préserver les grandes ambiances des quartiers et de 

définir des règles adaptées 

 

 Une ambition de protéger et de mettre en valeur le patrimoine 

architectural et paysager 

 

 Une volonté de maitriser les constructions en ciblant des secteurs 

stratégiques 

12 



Evolution des zonages 13 



Retour sur les notions 
14 

La hauteur des bâtiments  

 

Exprimée en mètres 

Exemples : 

Hauteur à l'égout 

Hauteur au faîtage 

Hauteur à l'acrotère 

 

 

Exprimée par rapport à la 

largeur de la voie 

La constructibilité n’est plus définie par un calcul mathématique mais par des règles de gabarit. 

Les outils pour encadrer la constructibilité 

L’emprise au sol 

empreinte du  

bâtiment sur  

la parcelle.  
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Zone UA Zone UAa 
Type de tissu Centre ancien Abords du centre ancien 

Intention urbaine 

Préserver les spécificités du centre 

ancien avec une souplesse 

règlementaire pour permettre son 

renouvellement 

Respecter le rôle de transition entre 

le centre ancien et les zones 

pavillonnaires tout en permettant un 

renouvellement du tissu actuel 

Surface du territoire 1,3% 0,4% 

Zonage 
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Zone UA Zone UAa Ancienne zone U5 

Emprise au 

sol 
85% 65% 75% 

Espace vert 

végétalisé 
/ 

20% 
dont 100% en pleine 

terre 

/ 

Hauteurs 
16m au faitage 

15m à l’acrotère 

9m au faitage 

6m à l’acrotère 

Gabarit enveloppe : 11m 

verticale ; 4,5m horizontale 

Rue : arc de cercle de 4,5m 

Etages : R+3 + combles ou 

attiques 

Zonage 
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Zone UB 

Type de tissu 
Quartiers mixtes à plus forte 

densité / potentiel stratégique 

Intention urbaine 

Permettre une évolution du tissu 

urbain sur des secteurs 

stratégiques identifiés pour 

améliorer la structure urbaine et 

répondre aux objectifs de 

construction de logements 

Surface du territoire 1,2% 

Zonage 

Zone UB Ancienne zone U4 

Emprise au 

sol 
50% 50% 

Espace vert 

végétalisé 

35%  
dont 75% en pleine 

terre 

Espaces végétalisés : 50% de 

l’espace libre de construction. 

Pleine terre : 20% du terrain. 

Hauteurs 
16m (faitage et 

acrotère) 

Gabarit enveloppe : 11m verticale ; 

4,5m horizontale 

Rue : arc de cercle de 4,5m 

Etages : R+3 + combles ou 

attiques 
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Zone UC Zone UCa Zone UCb 

Type de tissu 
Quartiers mixtes à 

dominante pavillonnaire 

Grandes propriétés 

bourgeoises 

Quartiers pavillonnaires 

mixtes avec une 

ambiance spécifique 

Intention urbaine 

Préserver les 

caractéristiques du tissu 

pavillonnaire tout en 

permettant son 

renouvellement 

Préserver les 

caractéristiques 

urbaines, architecturales 

et paysagères des 

grandes propriétés 

bourgeoises et 

permettre une évolution 

dans le respect de ces 

caractéristiques 

Permettre l’évolution du 

tissu pavillonnaire tout 

en conservant 

l’ambiance 

« secteur agricole loti » 

Surface du 

territoire 
33% 16% 6% 

Zonage 
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Zone UC 

Type de tissu 
Quartiers mixtes à dominante 

pavillonnaire 

Intention urbaine 
Préserver les caractéristiques 

du tissu pavillonnaire tout en 

permettant son renouvellement 

Surface du territoire 33% 

Zonage 
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Zone UCa 

Type de tissu 
Grandes propriétés 

bourgeoises 

Intention urbaine 

Préserver les caractéristiques 

urbaines, architecturales et 

paysagères des grandes 

propriétés bourgeoises et 

permettre une évolution dans le 

respect de ces caractéristiques 

Surface du territoire 16% 

Zonage 
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Zone UCb 

Type de tissu 
Quartiers pavillonnaires mixtes 

avec une ambiance spécifique 

Intention urbaine 

Permettre l’évolution du tissu 

pavillonnaire tout en 

conservant l’ambiance 

« secteur agricole loti » 

Surface du territoire 6% 

Zonage 
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Zone UC Zone UCb Ancienne zone U2 Ancienne zone U3 

Emprise au sol 
30% sur 500m² puis 10% 

sur le reste du terrain 

30% sur 500m² puis 10% 

sur le reste du terrain 
20% 40% 

Espace vert 

végétalisé 
50% 

dont 80% en pleine terre 

50% 
dont 80% en pleine terre 

Espaces végétalisés : 

50% de l’espace libre 

de construction 

Espaces de pleine terre 

: 30% du terrain 

Espaces végétalisés : 

50% de l’espace libre 

de construction 

Espaces de pleine terre 

: 20% du terrain 

Hauteurs 
10,5m faitage 

7m acrotère 

10,5m faitage 

7m acrotère 

Gabarit enveloppe : 6m 

verticale ; 4,5m 

horizontale 

Rue : arc de cercle de 

4,5m 

Etages : R+2 + combles 

ou attiques 

Gabarit enveloppe : 

6,5m verticale ; 4,5m 

horizontale 

Rue : arc de cercle de 

4,5m 

Etages : R+2 + combles 

ou attiques 

Zonage 
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Zone UCa Ancienne zone U1 

Emprise au sol 
Terrains de moins de 1 000 m² : 20% 

Terrains de plus de 1 000m² : 15% 

Terrains de moins de 1 000 m² : 20% 

Terrains de plus de 1 000m² : 15% 

Espace vert végétalisé 
50% 

dont 100% en pleine terre 

Espaces végétalisés : 50% de l’espace 

libre de construction 

Espaces de pleine terre : 40% du terrain 

Hauteurs 
10,5m faitage 

7m acrotère 

10m faitage 

7m acrotère 

Etages : R+1 + combles 

Zonage 
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Zone UD 

Type de tissu Logements collectifs 

Intention urbaine 
Permettre l’entretien du parc 

de logements collectifs 

Surface du territoire 12,4% 

Zonage 
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Zone UD Ancienne zone U4 

Emprise au 

sol 
50% 50% 

Espace vert 

végétalisé 
25%  

dont 80% en pleine terre 

Espaces végétalisés : 50% de 

l’espace libre de construction 

Espaces de pleine terre : 20% du 

terrain 

Hauteurs 
12m au faitage et à 

l’acrotère 

Gabarit enveloppe : 11m verticale ; 

4,5m horizontale 

Rue : arc de cercle de 4,5m 

Etages : R+3 + combles ou attiques 

Zonage 
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Zone UE 

Type de tissu 
Equipements publics et 

d’intérêt collectif 

Intention urbaine 
Autoriser une évolution des 

équipements publics grâce à 

une souplesse règlementaire 

Surface du territoire 11% 

Zonage 

Zone UE Ancienne zone UF 

Emprise au 

sol 
/ / 

Espace vert 

végétalisé 
/ 

Espaces végétalisés : 30% de 

l’espace libre de construction 

Espaces de pleine terre : 20% du 

terrain 

Hauteurs 
12m (faitage et 

acrotère) 
12m au faitage 
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Zone UX 

Type de tissu 
Activités commerciales et 

artisanales 

Intention urbaine 
Encadrer l’évolution des 

activités commerciales et 

artisanales 

Surface du territoire 0,5% 

Zonage 

Zone UX Ancienne zone UA 

Emprise au 

sol 
/ / 

Espace vert 

végétalisé 
/ 

Espaces végétalisés : 30% de 

l’espace libre de construction 

Espaces de pleine terre : 10% du 

terrain 

Hauteurs 9m au faitage 9m au faitage 
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Zone A 

Type de tissu Zone agricole 

Intention urbaine 

Protéger les espaces agricoles 

et permettre la mise en œuvre 

de nouvelles occupations et de 

nouveaux usages liés à 

l’agriculture 

Surface du territoire 2,7% 

Zonage 

Zone A Ancienne zone Np 

Emprise au sol 25% 25% 

Espace vert 

végétalisé 
60% 

dont 70% en pleine terre 

Espaces végétalisés : 80% de 

l’espace libre de construction 

Espaces de pleine terre : 40% du 

terrain 

Hauteurs 

Habitat : 7m pour 

extension des 

constructions existantes 

Agricole : 9m au faitage, 

1 étage de combles 

aménageables 

6m à l’acrotère 
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Zone N 

Type de tissu Zone naturelle 

Intention urbaine 
Protéger les espaces naturels 

et permettre leur entretien 

Surface du territoire 15,6% 

Zonage 

Zone N Ancienne zone N 

Emprise au 

sol 
15% 15% 

Espace vert 

végétalisé 
80% 

dont 80% en pleine terre 

Espaces végétalisés : 80% de 

l’espace libre de construction 

Espaces de pleine terre : 80% du 

terrain 

Hauteurs 

10,5m au faitage, 7m à 

l’acrotère (uniquement 

pour extension de 

l’habitat existant) 

6m à l’acrotère 



Stationnement 
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Nombre de place de stationnement pour les logements 

Logement 1 

Logement Social 0,5 

  Hors périmètre gare Périmètre gare 

Logement 1,5 1 

Logement Social 1 0,5 

  Hors périmètre gare Périmètre gare 

Logement 2 1 

Logement Social 1 0,5 

Zone UC, UCa, UCb, UD 

Le stationnement résidentiel est 

défini dans le PLU suivant les 

zones du règlement, le type de 

logement construit, et sa distance à 

une gare de transports en commun. 

 

Le PDUIF (Plan de Déplacements Urbains 

d’Ile-de-France) impose des 

contraintes en termes de 

stationnement (suivant le nombre de 

voiture par ménage, suivant la distance à une 

gare de transports en commun). 

 

Le projet de PLU en limite les 

impacts à Montmorency. 

Zone UA et UAa 

Zone UB 



Qualité des espaces non bâtis  
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UB, UC, UCa, UCb, UD U1, U2, U3, U4 

Imposer le nombre, la force et  

la grandeur à la taille de la parcelle 

suivant les zones 

1 arbre de haute tige / 100m² 

Nombre d’arbres 

• arbre de petit développement 

(taille adulte 6 à 10m)  

• arbre de moyen développement 

(taille adulte 10 à 25m)  

• arbre de grand développement 

(taille adulte >25m) 

Pour préserver la qualité des espaces verts 

privés de Montmorency, chaque parcelle 

nouvellement construite doit respecter des 

prescription en termes de plantation d’arbres. 

Suivant la taille de la parcelle, un nombre 

d’arbre mais aussi sa force et sa grandeur 

sont imposés. 



Qualité des espaces non bâtis  
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Espace de pleine terre 

Il doit être d’un seul tenant. 

La géométrie de l’espace de pleine terre est pris en 

compte : dimension minimale suivant le type de 

plantation (haie, massif arbustif, arbre). 

Marges de recul 

Végétalisation des marges de retrait libres 

de construction pour contribuer à l’ambiance 

paysagère de la voie. 

Distances de plantation en limite de parcelle 

La distance de plantation en limite de parcelle a été 

ajoutée par rapport au PLU précédent. Elle garantit 

la pérennité de l’arbre, limiter la réduction du 

feuillage et éviter les conflits avec les voisins 



Qualité des espaces non bâtis  
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Palette végétale 

 

Contient des renseignements utiles à tout 

propriétaire/gestionnaire qui cherche quoi 

planter sur sa parcelle. Quatre critères (nature 

du sol, volume aérien et souterrain disponibles, 

adaptabilité aux contraintes et usages, choix 

esthétique). 

• palette des espèces recommandées  

• palette des espèces proscrites : 

envahissantes reconnues (ailanthe), 

sensibles aux maladies 

• palette des essences obligatoires : 

essences locales en bordure de forêt 

(sous-zone indiquée sur plan) 



Les prescriptions patrimoniales 

34 



Les outils prescriptifs patrimoniaux – principes  
35 

Objectif : mettre en valeur la dimension patrimoniale dans le corps 

réglementaire, en soulignant la transversalité de cette thématique à l’échelle 

globale du territoire 

 

 

Exemple de sommaire : 

 Titre I Dispositions générales, 

 Titre II Dispositions patrimoniales propres à chaque zone, 

 Titre III Dispositions applicables aux zones urbaines... 

Diagnostic patrimonial 

- Patrimoine 

architectural 

- Patrimoine urbain 

- Patrimoine paysager 

Document règlementaire 



Diagnostic et prescriptions patrimoniales  
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Diagnostic patrimonial 

D 

Une triple dimension patrimoniale 

Patrimoine architectural 

Patrimoine paysager 

Patrimoine urbain 



Diagnostic et prescriptions patrimoniales 

Patrimoine architectural et urbain 

37 

Diagnostic architectural : 500 éléments repérés 

• Traitement de la façade et des toitures (matériaux, 

décors) 

• Traitement des clôtures et des espaces extérieurs 

 5 types :  

• Eléments singuliers 

• Bourg 

• Immeuble 

• Grande propriété 

• Résidentiel 

Diagnostic urbain : 60 éléments repérés 

• Qualité urbaine et paysagère 

• Structuration du paysage de la rue, mise en scène 

 4 types :  

• Angle et carrefour structurant 

• Séquence structurante et homogène 

• Séquence remarquable 

• Ensemble constitué et homogène 



Diagnostic et prescriptions patrimoniales 

Patrimoine architectural et urbain 

38 

Prescriptions architecturales 

 Eléments singuliers 

• corps de règles générales + prescriptions individuelles 

 Autres typologies 

• un corps de règles par grandes typologies 

 

Prescriptions urbaines 

• un corps de règles par grandes typologies 

 

 

Démolitions interdites pour le patrimoine architectural 

Préservation des volumes, des percements, des clôtures, des 

éléments architecturaux 

Evolutions possibles en harmonie avec la construction  

(extensions, nouveaux percements, matériaux des façades et 

des toitures) 

 

 



Patrimoine paysager 
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• Espaces Boisés Classés 

• Espaces Verts protégés 

• Arbres remarquables 

Diagnostic et prescriptions patrimoniales 

• Site classé 

• Site inscrit 

• ZNIEFF 

 Grand paysage de la trame verte 

et bleue 

• Vues 

• Sentes 

 Déclinaison locale de la trame 

verte et bleue  

 Mise en œuvre de la trame verte 

et bleue 



Orientations d’Aménagement et de Programmation 

40 



Orientations d’Aménagement et 

de Programmation – Trame 

verte et Bleue 

41 



Orientations d’Aménagement et de Programmation – Secteur Nord 
42 



Orientations d’Aménagement et de Programmation – Secteur Sud 
43 



Périmètres d’attente 
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Mairie Lycée J.J. 

Rousseau 

Périmètre d’Attente d’un Projet 

d’Aménagement Global (PAPAG) 
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Révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Montmorency 

 

Réunion publique du 08 décembre 2016 – 20 h 30 

Présentation du diagnostic 
 

Introduction 

Cette réunion publique s’est tenue dans la salle des fêtes de Montmorency le 8 décembre 2016. Le 

bureau d’études Ville Ouverte a présenté aux habitants les objectifs de la démarche de révision du Plan 

Local d’Urbanisme (PLU) prescrite le 4 juillet 2016 et le travail en cours d’élaboration. 

A la suite de cette présentation, un temps de dialogue a permis au public d’échanger avec Madame le 

Maire, les élus présents et le bureau d’études sur la procédure et le projet urbain porté par la 

municipalité ainsi que sur les enjeux se dégageant dans les secteurs Nord et Sud de la commune. 

 

Étaient présents pour répondre aux questions : 

 Mme le Maire 

 Mme Le Guern, Adjointe à l’urbanisme 

 M. Stéphane Lerays – Ville Ouverte 

 Mme Domitille Anorga – Ville Ouverte / Trame 

 

1/. La procédure de révision du PLU est présenté par M. Stéphane Lerays 

Au regard des évolutions législatives récentes et des récents  documents supracommunaux à prendre en 

compte dans les documents d’urbanisme (SDRIF, loi ALUR…), et compte tenu de la volonté de la 

municipalité de revoir le projet urbain de façon substantielle, une modification légère du document 

actuel n’était pas possible. C’est pourquoi la commune a décidé de prescrire sa révision générale.  

Il a été rappelé que le PLU actuel, approuvé en 2012, a ouvert des droits à construire importants. Des 

maisons anciennes ont ainsi été démolies et d’autres projets ont eu des effets dommageables pour la 

commune. Une modification du document a déjà été approuvée en juillet dernier afin d’encadrer de 

façon plus strictes les possibilités de construire dans les zones les plus sensibles de la ville. 

Il s’agit aujourd’hui de reconsidérer l’approche urbaine globale de la Ville en définissant des objectifs de 

révision mettant au premier plan la préservation du cadre de vie et du patrimoine. 

D’un point de vue technique, la révision du PLU se compose de différentes phases dont la première qui 

fait l’objet de cette réunion est l’établissement du diagnostic territorial. Ce dernier a pour objectif de 

réaliser un état des lieux du territoire communal, sur des thématiques variées (démographie, habitat, 

économie, réseaux, déplacements, patrimoine, environnement…), qui dépassent pour certaines le cadre 

du PLU (comme la thématique « transports et déplacement » par exemple) mais qui permettront dans la 

phase suivante de la procédure de dégager un projet global et cohérent de développement urbain. La 

définition des objectifs communaux interviendra dans cette seconde phase, qui correspond à l’écriture du 
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Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Une fois ce PADD rédigé, il s’agira 

d’élaborer le règlement et le plan de zonage. 

 

2/ L’évolution du document en regard des orientations municipales est présentée par Mme 

Domitille Anorga. 

La révision du PLU procède d'une volonté municipale forte de reconnaître, de protéger et de mettre en 

valeur le patrimoine architectural et naturel de la commune mais elle doit également être l'outil 

permettant la mutation des espaces bâtis existants et l'intégration de nouvelles constructions dans un 

environnement urbain de qualité. 

En ce sens, la révision du document doit permettre de mieux appréhender les constituants de l’identité 

urbaine et paysagère de Montmorency afin non seulement de préserver ce caractère mais aussi de faire 

évoluer le tissu urbain dans des conditions qui ne portent pas atteinte à l'identité des lieux. 

L’intégralité des règles qui encadrent aujourd’hui la construction sur le territoire communal va être revue 

dans un double souci de protection et de mise en valeur du territoire. 

De nouveaux objectifs démographiques et de construction vont être définis, notamment au regard de 

cette volonté de préserver le cadre de vie existant et au regard de la capacité du territoire à accueillir une 

nouvelle population (équipements, commerces, circulation…). L’adaptation des circulations, des 

équipements, etc., constitue donc une problématique majeure. A l’échelle de la commune, les 

équipements actuels disposent aujourd’hui de certaines réserves qui pourront permettre d’absorber une 

part des nouveaux besoins. 

Globalement, le nouveau projet répond à une volonté de maîtriser les projets tout en cherchant à les 

organiser sur l’ensemble du territoire communal. 

 

3/ Des échanges s’engagent avec la salle concernant le nord de la ville 

Madame le Maire s’est attachée à préciser que l’avenir du plateau nord de la ville était une vraie question 

à laquelle le PLU devra répondre.  

La révision du document d’urbanisme va en effet permettre de mener une réflexion spatiale et urbaine 

globale sur le devenir de ce secteur dans une vision de cohérence et de prospective. 

Plusieurs interventions dans la salle ont pointé le manque de services et d’équipements de proximité 

dans le nord de la commune et l’inquiétude quant à d’éventuelles constructions de logements 

supplémentaires. 

La fermeture de la poste a notamment été évoquée pour la regretter. Il a été rappelé qu’il s’agissait d’un 

problème temporaire. 

La problématique du manque de médecins sur ce secteur a également été soulevée. Il s’agit d’une 

problématique nationale à laquelle la Ville tente déjà de répondre, notamment en lien avec l’hôpital. 

En revanche, il a été souligné lors de cette réunion que les écoles, notamment sur le nord de la ville 

possédaient encore des salles libres, capable d’absorber une éventuelle augmentation de la population. 

De façon plus globale, les points concernant l’adaptation des équipements de proximité et des 

circulations pourront être étudiés de façon plus précise dans le cadre de l’élaboration du règlement du 
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PLU. Il pourra s’agir d’inciter à la réalisation de rez-de-chaussée commerciaux pour encourager le 

commerce de proximité ou la mise en place de règles de stationnement imposant un nombre minimal de 

places de stationnement par logement.  

En termes de construction de logements, il a été rappelé que l’ensemble du territoire communal a fait 

l’objet de nouvelles constructions. Les nouveaux programmes construits sur l’avenue de Domont sont 

composés 70% de logements en accession libre et de 30% de logements sociaux, à l’exception d’un seul 

programme de 16 logements sociaux. 

La question du devenir du fort et du potentiel d’urbanisation qu’il représente a également été posée. Le 

site est encore très utilisé par l’armée et la gendarmerie. Sa vente et son urbanisation ne sont donc pas 

d’actualité. 

 

4/ Les échanges se poursuivent au sujet du bas de la ville 

Le quartier Sud constitué autour de la place Mendes France et de la piscine présente une forte pression 

immobilière. La révision du PLU va permettre de s’interroger sur son évolution. Ce secteur d’entrée de 

ville est un secteur stratégique pour la commune comprenant des enjeux forts, notamment en termes 

d’images  

En réponse à certaines questions portant sur l’ancien Tribunal d’Instance, Madame le Maire a précisé que 

différents projets de constructions avaient été bloqués sur ce secteur, mais que la Ville travaillait en effet 

à la réalisation d’une  petite opération d’environ 30 à 35 logements, au niveau de l’ancien Tribunal 

d’Instance. Le bâtiment étant fortement dégradé, il s’agit de réaliser un programme de qualité, qui 

participera au renouvellement de l’entrée de ville et qui va permettre de restructurer l’angle constitué 

par l’avenue du Charles de Gaulle et la rue Henri Dunant. 

La question du devenir du projet de l’avenue du Parisis a été posée. Madame le Maire a répondu que 

pour le moment, la partie ouest du projet n’était pas à l’étude. 

Le public s’est également interrogé quant à des travaux réalisés à l’angle de la rue de la Fosse aux Moines. 

Il a été précisé qu’il s’agissait d’un terrain « délaissé » de l’avenue du Parisis ayant été mis à disposition 

d’une entreprise par le Conseil départemental. Aucun projet n’a été déposé pour le moment au service 

urbanisme. 

 

A la suite de ces échanges, Mme Le Maire a clôturé la séance à 22 h et proposé aux participants de 

poursuivre la discussion autour d’un moment de convivialité. 

Des panneaux d’exposition présentant les éléments projetés lors de cette réunion ont été affichés dans la 

salle et mis à disposition de la population sur le site internet de la Ville. 
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Révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Montmorency 

 

Réunion publique du 28 février 2017 – Présentation du Projet d’Aménagement 

et de Développement Durables (PADD) 
 

Compte-rendu synthétique des débats. 

Nombre de participants : une centaine de personnes 

 

Introduction 

Cette réunion publique s’est tenue dans la salle des fêtes de Montmorency le 28 février 2017 à 20h30. 

Elle fait suite à la première réunion publique tenue le 8 décembre 2016 qui avait permis de présenter les 

objectifs de la démarche de révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) prescrite le 4 juillet 2016 ainsi que 

les premiers éléments de diagnostic.  

La réunion du 28 février a permis au bureau d’études Ville Ouverte, au travers d’une présentation 

Powerpoint et des tableaux d’exposition disposés dans la salle, de présenter le Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables (PADD) défini en deux grands axes : 

- Axe 1 : Préserver l’identité montmorencéenne liée à un patrimoine architectural et paysager 

exceptionnel ; 

- Axe 2 : Organiser le développement dans le respect de l’identité héritée. 

 
A la suite de cette présentation, un temps de dialogue a permis à la population d’échanger avec la Ville 

sur le projet urbain porté par la municipalité. 

 

Étaient présents pour répondre aux questions : 

 Mme le Maire 

 Mme Le Guern, Adjointe à l’urbanisme 

 Mme Wilmart, Directrice du service de l’urbanisme  

 M. Trincaz, Service de l’urbanisme  

 M. Aguillé – Ville Ouverte 

 Mme Anorga – Ville Ouverte / Trame 

 

Le support de la présentation a été transmis à la Ville et est consultable sur le site internet de la ville. Les 

pages suivantes présentent une synthèse des échanges qui ont suivi la présentation. 

 

1/ A propos des terrains rue de la Fosse aux Moines 

Des habitants interpellent Mme le Maire à propos de l’installation d’une société (AERB) sur des terrains 

situés rue de la Fosse aux Moine sur lesquels des travaux de défrichement et d’excavation ont été 
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effectués. Les riverains du quartier font part de leur inquiétude (destruction de l’espace végétal, bruit des 

engins) et s’interrogent sur la position de la Ville vis-à-vis de ce projet. 

Mme Le Maire rappelle que ces terrains appartenant au Conseil départemental du Val d’Oise sont issus 

des délaissés du projet de l’avenue du Parisis. L’entreprise en question en est locataire. 

Aucun dossier d’urbanisme n’ayant été déposé en mairie sur ces parcelles, les travaux engagés ont été 

effectués dans l’illégalité. La Ville a donc demandé à l’entreprise de suspendre ses travaux pour mettre 

fin à son infraction. 

Le locataire a rencontré l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) et lui a présenté le projet. Ne 

s’agissant pas d’une démarche obligatoire pour l’obtention d’une autorisation, la Ville n’a pas été 

informée des suites de cette rencontre.  

Mme le Maire indique également que la conclusion d’un bail sur ces terrains peut être interprétée 

comme le signe que le projet de l’avenue du Parisis n’est pas un sujet d’actualité au département.  

 

2/ Le projet de l’avenue du Parisis 

La question de l’éventuel projet de l’avenue du Parisis a largement été évoquée. Il s’agit d’un sujet clivant 

pour les Montmorencéens. Les habitants résidant à proximité immédiate du potentiel tracé ayant 

manifesté leur rejet tandis que les habitants du centre et du nord de la ville sont plutôt en attente de ce 

projet, notamment les riverains de l’avenue Georges Clémenceau où près de 19.000 véhicules par jour y 

circulent. 

Mme le Maire rappelle que le projet datant de 2012 qui prévoyait que la majorité du tracé soit enterré 

sur le territoire de Montmorency reste aujourd’hui en suspens. 

Malgré tout, compte tenu de l’avancement du projet dans sa partie Est, il ne faut pas douter que le débat 

sur la section impactant Montmorency revienne. Lorsque le nouveau projet sera présenté, il s’agira d’en 

être acteur afin de mettre en place un projet permettant de contenter l’ensemble des Montmorencéens, 

plutôt que de subir un projet dommageable pour la ville.. 

 

3/ Les projets de construction 

Des habitants déplorent que des maisons anciennes aient été détruites au profit de nouveaux immeubles 

d’habitation. Il est rappelé que l’objectif de la révision du PLU est justement de mieux protéger les 

bâtiments à valeur patrimoniale et le paysage végétal de la ville (500 lieux ont été identifiés dans le 

diagnostic patrimonial) tout en s’attachant à prendre en compte les objectifs de construction imposés par 

l’Etat, notamment les 25% de logements sociaux. A ce propos, il est signalé que le taux de logements 

social approche aujourd’hui des 20%, impliquant le versement d’une amende importante. Le PLU en 

cours de révision va devoir trouver un équilibre entre la préservation du cadre de vie et l’intégration de 

nouvelles constructions, et bien identifier la localisation des secteurs de projet prévus dans le scénario 

démographique. Ce travail est en cours de réalisation. 

Plusieurs questions ont porté sur les projets suivants : 

- Le projet de construction à la place de l’ancien tribunal dont le caractère patrimonial n’a pas été 

démontré. Ce projet s’inscrit dans cette volonté de proposer des immeubles de qualité bien 

intégrés au paysage du quartier. 
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- Le projet d’agrandissement du groupe scolaire Jules Ferry. Au-delà de l’agrandissement prévu, ce 

projet propose une réorganisation des bâtiments existants entre l’école primaire et l’école 

maternelle. Aucun programme de logements n’est envisagé sur ce site. 

- Le site de l’ancienne Sous-préfecture dont l’état de délabrement est déploré. Il est rappelé que ce 

secteur est situé en zone C du PEB, limitant les projets d’immeubles d’habitation. Mme Le Guern 

précise, que malgré les très nombreux projets présentés, aucun n’a pu se concrétiser compte 

tenu de la localisation en zone C. Pour l’instant aucun projet n’est prévu. 

 

4/ Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sont des outils règlementaires et 

programmatiques permettant de maîtriser les évolutions urbaines en spécifiant les aménagements 

(règles de constructions spécifiques, traitement des espaces publics notamment) dans des secteurs à 

forts enjeux. Deux OAP sont identifiées dans le PADD autour des entrées de ville nord et sud de la 

commune. Elles seront précisées dans la suite de l’étude. 

Sur l’OAP sud identifiée autour de l’avenue de la Division Leclerc et qui a fait l’objet de plusieurs 

interrogations, l’objectif est de travailler à l’aménagement du secteur pour assurer l’harmonie du quartier 

en lien avec les communes voisines d’Enghien-les-Bains et de Deuil-la-Barre. Il s’agit de réfléchir à 

l’aménagement et l’amélioration de l’entrée de ville, de s’appuyer sur le dynamisme des commerces, 

d’assurer le maintien des équipements existants et de réfléchir à l’évolution du front urbain de l’avenue 

de la Division Leclerc, en prenant en compte les secteurs pavillonnaires limitrophes (secteur patrimonial 

de l’avenue Gabrielle notamment). Il s’agit de définir un projet maîtrisé pour le quartier sans subir les 

pressions immobilières et foncières. 

 

5/ Les activités et les équipements 

Des habitants s’inquiètent du manque d’équipements médicaux dans le nord de la commune et 

s’interrogent sur la possibilité de réorganiser un marché dans le secteur. 

Mme le Maire répond que la Ville est déjà en relation avec les professionnels de la santé afin de trouver 

des solutions durables pour le maintien de ces équipements. 

Concernant le marché, le délégataire qui a été renouvelé en 2013 avait renoncé à la mise en place de 

marché sur ce secteur faute de clientèle. Néanmoins, il est rappelé que tous les 15 jours, le réseau « La 

Ruche qui dit oui » propose des produits de producteurs de la région. De même, la halle aux Champeaux 

accueille également une fois par semaine la distribution de produits organisée par l’AMAPP « les P’tits 

paniers de Montmorency ». 

Dans le sud de la commune, la question du remplacement du bureau de poste a été posée. La Poste ne 

souhaite pas réétudier leur présence dans ce secteur, considérant que le bureau de poste d’Enghien est 

suffisant. La Ville a néanmoins réussi à obtenir que le bureau de poste du nord de la ville soit réouvert les 

matins. 

Une interrogation a été soulevée quant à la présence sur la carte du PADD des maisons de retraite. 

Compte tenu de l’offre déjà importante, il ne s’agit pas développer cette activité mais plutôt de porter un 

regard positif sur ces équipements, qui participent à l’économie locale. Il ne s’agit pas de créer de 

nouveaux équipements, mais de préserver ceux existants. 
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6/ L’évolution des secteurs des Pampelumes et des Haras 

La question du devenir des quartiers des Pampelumes et des Haras a été posée afin de connaître leur 

évolution dans le futur PLU. 

Les règles de constructibilités sont actuellement très limitées. L’évolution de ces règles n’a pour le 

moment pas été étudiée dans le détail mais le PADD présenté s’inscrit dans une volonté de préserver le 

caractère agricole et naturel de ces espaces. L’objectif étant de ne pas consommer d’espaces naturels 

supplémentaires sur la commune. 

Sur le secteur des Pampelumes, et plus précisément sur la dimension de l’agriculture urbaine, c’est une 

thématique qui est initiée par le PADD et qui pourra être développée dans les années à venir. Il s’agit 

d’une part de préserver les vergers existants, parce qu’ils sont une réminiscence de l’histoire agricole du 

territoire et, d’autre part, de réfléchir avec les habitants à la rénovation de ces friches, pour permettre 

des initiatives, soit portées par des associations ou par les habitants eux-mêmes, pour reconquérir ces 

friches. 

 

 

A la suite de ces échanges, Mme Le Maire a clôturé la séance à 22h et proposé aux participants de 

poursuivre la discussion autour d’un verre de l’amitié tout en les invitant à consulter les panneaux 

d’exposition présentant les éléments projetés pendant la réunion et qui ont été affichés dans la salle et 

mis à disposition de la population sur le site internet de la Ville. 
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Révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Montmorency 

 

Réunion publique du 26 septembre 2017 – Secteur Sud (Ecole Ferry) – 
Présentation du zonage, du règlement, des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation) 
 

Compte-rendu synthétique des débats. 

Nombre de participants : une trentaine de personnes 

 

Introduction 

Cette réunion publique fait suite à celle qui s’est déroulée le 28 février dernier pour présenter le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du territoire. Ce PADD constitue le cœur 

politique du projet et se traduit concrètement dans le règlement, le zonage et les orientations 

d’aménagement et de programmation (OAP) présentés ce jour. La philosophie du projet est de parvenir à 

un équilibre entre préservation du patrimoine et du cadre de vie tout en assurant un développement 

urbain raisonné de la commune pour répondre aux objectifs supra-communaux auxquels la ville est 

soumise (construction de nouveaux logements, respect de la loi SRU en matière de logements sociaux…).  

Pour être au plus près des habitants, trois réunions publiques identiques sont organisées dans chaque 

secteurs de la ville : au sud le 26 septembre 2017, au centre le 12 octobre 2017 et au nord le 19 octobre 

2017. Ces réunions publiques ont pour objectif de présenter la philosophie générale du projet, sans pour 

autant rentrer dans le détail de chacune des règles par zones. Une fois le projet arrêté, une enquête 

publique se déroulera pendant 1 mois. Un commissaire-enquêteur indépendant recueillera alors dans le 

détail les remarques et suggestions des habitants.  

La réunion publique s’est déroulée en trois temps : une présentation des documents règlementaires par 

le bureau d’études Ville Ouverte, suivi d’un temps de réponses aux questions, prolongé par un temps de 

dialogue qui a permis aux habitants d’échanger avec la Mairie sur le projet urbain porté par la 

municipalité. 

La présentation du bureau d’étude a suivi les axes suivants : 

1. Rappel du Projet d’Aménagement et de Développement Durables  

2. Organisation des documents règlementaires  

3. Cœur du volet règlementaire : zonage et règlement  

4. Protection du patrimoine  

5. Orientations d’Aménagement et de Programmation  

 

Étaient présents pour répondre aux questions : 

 Mme le Maire 

 Mme Le Guern, Adjointe à l’urbanisme 

 Mme Wilmart, Directrice du service de l’urbanisme  

 M. Trincaz, Service de l’urbanisme  
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 M. Aguillé – Ville Ouverte 

 Mme du Besset – Ville Ouverte / Trame 

 

Le support de la présentation est consultable sur le site internet de la ville. Les pages suivantes présentent 

une synthèse des échanges qui ont suivi la présentation. 

 

1/ A propos de la procédure de PLU 

Des habitants se sont interrogés sur la durée de validité d’un PLU et sur le délai de 4 ans que la commune 

s’est donné pour revoir le PLU actuellement en vigueur. 

Un PLU est conçu à horizon de 10-15 ans. Dans les faits, le document d’urbanisme connait des évolutions 

régulières, notamment pour intégrer des projets. Il peut évoluer soit avec procédures légères 

(modification), soit avec des procédures plus lourdes (révision).  

Il est rappelé que la commune a déjà lancé en 2014 une modification du PLU afin de réajuster les droits à 

construire dans les zones pavillonnaires. Cette modification a été approuvée en 2016. La révision 

générale en cours est une procédure plus lourde (technique et administrative). Elle s’inscrit dans un 

temps long puisque le document a fait l’objet d’un diagnostic et d’une complète remise à plat des règles 

de construction. 

 

2/ A propos des projets de constructions et du projet démographique 

Des habitants ont souhaité avoir des précisions sur l’avenir de l’ancien tribunal d’instance, de l’ancienne 

sous-préfecture et de l’hôpital ainsi que sur les projets à venir dans le sud de la ville.  

Le tribunal d’instance va être démoli afin de permettre la réalisation d’un projet architectural de qualité. 

Ce secteur n’étant pas soumis à la zone C du Plan d’Exposition aux Bruits (PEB) où la construction est 

limitée, il constitue un secteur stratégique pour répondre aux objectifs de construction de logements 

imposés par le préfet. 

L’ancienne sous-préfecture, depuis son déplacement à Sarcelles, est propriété du Département. Les lieux 

sont inoccupés. Le bâtiment est aujourd’hui en très mauvais état car il a subi des intrusions et sa 

localisation en zone C du PEB ne permet pas sa requalification en logements. Aucun projet n’a pour le 

moment pu aboutir. 

Concernant l’hôpital Simone Veil, la maternité va être réhabilitée en bâtiment de soins en lien avec 

l’EHPAD, qui est par ailleurs d’une grande qualité. Comme la sous-préfecture, l’hôpital est soumis à la 

zone C du PEB où la construction de logements collectifs n’est pas possible. La Ville travaille avec les 

responsables de l’hôpital et les services de la préfecture pour réfléchir à l’avenir de ces bâtiments. 

A propos du projet situé au niveau de l’avenue de la Division Leclerc, l’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) au sud de la commune a pour objectif de maitriser l’évolution de ce secteur en 

imposant des règles architecturales et d’intégration paysagère pour l’opérateur immobilier. 

En adéquation avec les projets de construction de logements, la ville doit adapter ses équipements 

(notamment scolaires) pour accueillir cette nouvelle population. Un projet de réhabilitation de l’école 

Jules Ferry est en cours avec la création d’un groupe scolaire élargi.  
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Certains participants ont souhaité avoir des précisions sur l’évolution démographique prévue par le PLU. Il 

est rappelé qu’entre 2008 et 2030, la région impose une augmentation de 15% du nombre d’habitants. 

Aujourd’hui, on compte environ 20 000 habitants à Montmorency, ce qui représentera une hausse de 3 

000 habitants. Pour respecter ces objectifs, il est nécessaire de construire 1 400 logements. 700 l’ont déjà 

été entre 2008 et 2017, 700 restent à réaliser d’ici 2030. 

Concernant la mixité sociale, le travail de révision du PLU a permis de proposer une répartition 

harmonieuse des logements sociaux sur l’ensemble du territoire communal. 

 

3/ A propos des règles de construction et de division 

Un habitant s’est interrogé sur la règle de l’emprise au sol en zone UC et sur son efficacité face à la 

division de parcelles. Il est rappelé à ce sujet que le risque de division de parcelle a été identifié. Il est en 

partie concerné par les règles du PLU qui s’appliquent à l’ensemble du terrain divisé. 

 

4/ A propos des protections patrimoniales et paysagères 

Des précisions ont été demandées à propos de la protection des vues et celle des arbres. 

Concernant les vues, leur préservation fait l’objet d’une carte de repérage et de fiches techniques qui 

sont intégrées dans le document d’urbanisme. Chaque fiche, une par vue, comporte une photographie de 

la vue, le type (grand paysage ou paysage communal), l’orientation et la topographie, le motif de 

préservation, la singularité … La protection des vues se traduit ensuite concrètement dans les 

prescriptions patrimoniales, qui recueillent un ensemble de règles associées. 

Concernant les arbres, une palette végétale accompagnera le règlement. Elle est conçue comme un guide 

pour la plantation à destination des habitants : les espèces adaptées au climat, à la nature du sol, … 

Certaines espèces sont à proscrire comme les plantes envahissantes ou allergisantes. 

Un habitant est intervenu à propos des trois nouveaux immeubles situés avenue Charles de Gaulle, à 

proximité de la piscine, en déplorant un manque de végétal. Il a été rappelé que ce projet a été accordé 

conformément aux règles du PLU de 2012 et a engendré la démolition de deux villas du XIXème siècle. Le 

nouveau PLU va imposer des contraintes plus fortes en termes de protection du patrimoine et de 

végétalisation. 

 

5/ A propos de la circulation et du stationnement 

Un habitant s’est étonné de la réduction du nombre de places de stationnement à proximité de la gare 

d’Enghien-les-Bains alors que c’est une zone d’attraction. 

Il a été rappelé que le PLU doit répondre aux normes imposées par le Plan de Déplacement Urbain de la 

Région Ile-de-France (PDUIF). 

Des habitants ont souhaité avoir des précisions à propos des problèmes de gestion des flux de véhicules 

automobiles qui sont très problématiques dans le quartier ainsi que sur la politique de la Ville en matière 

de pistes cyclables. 
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Concernant les flux de circulation, le PLU n’est pas l’outil technique permettant de prendre en compte 

finement les problématiques de flux routiers. Il s’agirait de réaliser une étude sur un territoire élargi en 

particulier dans le cadre des réflexions sur le projet de Boulevard Intercommunal du Parisis (BIP). 

Concernant les pistes cyclables, elles se développent essentiellement sur le haut de Montmorency; la 

topographie d’une large partie du territoire rend difficile l’utilisation du vélo. De plus la largeur de 

certaines rues rend difficile la création de pistes cyclables. 

 

6/ A propos de l’avenue du Parisis 

Des habitants s’interrogent sur le projet de l’avenue du Parisis. 

Il est répondu que la partie Est du projet va être réalisée, grâce notamment au financement de la Région 

Île-de-France dans le cadre du Plan Anti-Bouchon. Des réunions de concertation sur la partie Est se sont 

déroulées en 2012 et ont validé le projet. En revanche, il n’a pas été validé sur la partie Ouest, le projet 

est donc stoppé. Si ce projet devait un jour se concrétiser, la Ville souhaite être actrice en s’attachant à 

prendre en compte son intégration urbaine et écologique et en militant pour que la partie ouest de cette 

infrastructure soit entièrement couverte sur le territoire de Montmorency. C’est un des objectifs de 

l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) Trame Verte et Bleue. 

 

7/ A propos de la zone d’activités et des équipements 

Un habitant a souhaité connaitre le positionnement de la commune sur le futur de la zone d’activités de 

la Croix Vigneron. A ce sujet, il a été rappelé que la zone d’activités est sous la compétence de 

l’agglomération, déléguée en 2005. C’est une zone peu étendue, desservie uniquement par les bus mais il 

faut noter la présence d’une entreprise performante dans la nanotechnologie qui continue à se 

développer. La préoccupation pour la commune est de favoriser le développement économique sur 

l’ensemble du territoire. Par les normes de stationnement du PLU, on peut faciliter l’implantation d’ 

activités. Un projet d’espace de coworking y est également à l’étude. 

Une habitante a souhaité avoir des précisions sur le devenir de l’ancien tribunal des prud’hommes, place 

de l’Auditoire, et a émis le souhait d’y voir s’y développer une maison des associations. Aujourd’hui, ce 

bâtiment sert de lieu de réunion et de formation pour le personnel de la Ville. Sa réhabilitation en 

maison des associations peut être étudiée mais reste difficile en raison des problèmes d’accessibilité pour 

les personnes à mobilité réduite.  

 

A la suite de ces échanges, Mme Le Maire a clôturé la séance à 22h30 et proposé aux participants de 

poursuivre la discussion autour d’un verre de l’amitié. 
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Révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Montmorency 

 

Réunion publique du 12 octobre 2017 – Secteur centre (Salle des fêtes) – 
Présentation du zonage, du règlement, des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation) 
 

Compte-rendu synthétique des débats. 

Nombre de participants : une trentaine de personnes 

 

Introduction 

Il est rappelé que cette réunion publique fait suite à celle qui s’est déroulée le 28 février dernier pour 

présenter le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du territoire. Ce PADD constitue 

le cœur politique du projet et se traduit concrètement dans le règlement, le zonage et les orientations 

d’aménagement et de programmation (OAP) présentés ce jour. La philosophie du projet est de parvenir à un 

équilibre entre préservation du patrimoine et du cadre de vie tout en assurant un développement urbain 

raisonné de la commune pour répondre aux objectifs supra-communaux auxquels la ville est soumise 

(respect de la loi SRU en matière de logements sociaux, construction de nouveaux logements…).  

Pour être au plus près des habitants, trois réunions publiques identiques sont organisées es dans chacun 

des secteurs de la ville : au sud le 26 septembre 2017, au centre le 12 octobre 2017 et au nord le 19 octobre 

2017. Ces réunions publiques ont pour objectif de présenter la philosophie générale du projet, sans pour 

autant rentrer dans le détail de chacune des règles par zones. Une fois le projet arrêté, une enquête 

publique se déroulera pendant 1 mois. Un commissaire-enquêteur indépendant recueillera alors dans le 

détail les remarques et suggestions des habitants.  

La réunion publique s’est déroulée en trois temps : une présentation des documents règlementaires par le 

bureau d’études Ville Ouverte, suivi d’un temps de réponse aux questions, prolongé par un temps de 

dialogue qui a permis à la population d’échanger avec la Ville sur le projet urbain porté par la municipalité. 

La présentation du bureau d’étude a suivi les axes suivants : 

1. Rappel : le Projet d’Aménagement et de Développement Durables  

2. Organisation des documents règlementaires  

3. Cœur du volet règlementaire : zonage et règlement  

4. Protection du patrimoine  

5. Orientations d’Aménagement et de Programmation  

 

Étaient présents pour répondre aux questions : 

 Mme le Maire 

 Mme Le Guern, Adjointe à l’urbanisme 

 Mme Wilmart, Directrice du service de l’urbanisme  

 M. Trincaz, Service de l’urbanisme  

 M. Aguillé – Ville Ouverte 
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 Mme du Besset – Ville Ouverte / Trame 

 

Le support de la présentation est consultable sur le site internet de la ville. Les pages suivantes présentent 

une synthèse des échanges qui ont suivi la présentation. 

 

1/ A propos de la procédure de PLU 

Des habitants se sont interrogés sur la fréquence de révision d’un PLU.  

Un PLU est conçu à horizon de 10-15 ans mais dans les faits, il est révisé de manière plus fréquente pour 

s’adapter aux évolutions législatives et aux projets portés par la Ville. Il existe des procédures légères pour 

modifier le document en fonction de l’évolution des projets. C’est un projet politique qui peut être modifié 

ou révisé, en fonction du projet de l’équipe municipale en place. 

 

2/ A propos des projets de construction 

Des habitants ont souhaité avoir des précisions sur l’ancien tribunal d’instance, l’ancienne sous-préfecture 

et l’hôpital ainsi que sur les Périmètres d’Attente d’un Projet d’Aménagement Global (PAPAG).  

L’ancienne sous-préfecture est propriété du Département. Sa localisation en zone C du PEB ne permet pas 

sa requalification en logements. Aucun projet n’a pour le moment pu aboutir.  

L’ancien tribunal n’a pas été repéré pour son intérêt patrimonial et est en état de délabrement. Ce secteur 

n’étant pas soumis à la zone C Plan d’Exposition aux Bruits (PEB) où la construction est limitée, il est situé à 

proximité de la gare d’Enghien-les-Bains, il constitue un secteur stratégique pour répondre aux objectifs de 

construction de logements imposés par le préfet. Un autre secteur de projet est identifié par une OAP au 

niveau de l’avenue de la Division Leclerc. Cette OAP a pour objectif de préserver l’identité du quartier par 

l’encadrement des projets pour qu’ils soient de qualité et s’insèrent harmonieusement dans le paysage. 

L’hôpital est également soumis à la zone C du PEB où la construction de logements collectifs n’est pas 

possible. La Ville est actuellement en négociation avec l’hôpital et la préfecture pour faire évoluer les fortes 

contraintes en termes de logements dans cette zone du PEB. L’objectif étant d’accueillir des logements dans 

le bâtiment des consultations tandis que la maternité devrait être réhabilitée en unité de soins de suite en 

lien avec l’EHPAD. 

Le PAPAG est un outil qui permet à la ville de réfléchir pendant 5 ans au maximum à un projet d’ensemble 

en figeant l’existant pour cette période. Au-delà de 5 ans, le PAPAG tombe et ce sont les règles de la zone 

qui s’appliquent. Quatre PAPAG sont situés dans le centre-ville. Dans ce secteur, la Ville se réserve la 

possibilité de réaliser un projet en concertation avec des promoteurs. Des études vont être lancées dans les 

prochains mois  pour amorcer la réflexion. Les PAPAG sont différents des emplacements réservés qui sont 

des zones réservées pour un projet spécifique, indiqué dans le PLU. Il n’est pas possible d’y faire autre 

chose. Dans le cas d’emplacements réservés, il n’y a pas de délai prescrit. 

 

3/ A propos des règles de construction 

Un habitant s’est interrogé sur la règle de hauteur, notamment dans l’ancienne zone U4 et plus 

spécifiquement pour le cas de l’immeuble situé rue de la Forêt. Il est rappelé que cet immeuble a été 
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construit avec les règles du PLU actuel. La révision du PLU modifie l’ensemble du zonage et des règles 

associées. Dans le PLU de 2012, les zones ont été déterminées selon la densité. Dans le PLU à venir, les 

zones sont déterminées selon l’identité des quartiers. Pour une meilleure compréhension de l’évolution des 

règles, il est précisé que la présentation de la réunion propose un comparatif entre les règles (emprises au 

sol, espaces verts végétalisés, hauteurs) des nouvelles zones et les règles des anciennes zones qui en sont 

les plus proches. 

 

4/ A propos de la circulation et du stationnement 

Un habitant s’est étonné de la réduction du nombre de places de stationnement à proximité de la gare 

d’Enghien-les-Bains alors que c’est précisément une zone d’attraction. Il a été rappelé que le PLU doit 

répondre aux normes imposées par le Plan de Déplacement Urbain de la Région Ile-de-France (PDUIF). 

 

5/ A propos de l’avenue du Parisis 

Des habitants se sont interrogés sur le projet de l’avenue du Parisis. 

Il est rappelé que les communes de l’est du département ont approuvé le projet dans le but de développer 

l’emploi en lien avec la plateforme aéroportuaire de Roissy. Ce n’est pas le cas des communes de l’ouest, 

dont Montmorency fait partie. Le projet n’est à ce jour pas d’actualité dans la partie ouest du tracé bien que 

le financement ait été obtenu pour sa partie est. Néanmoins, la Ville a pris en compte et réfléchi dans ce 

PLU à la meilleure manière d’intégrer l’avenue du Parisis sur le plan paysager, écologique et d’éviter qu’il ne 

coupe Montmorency en deux et elle militera pour que la partie ouest de cette infrastructure soit couverte 

sur le territoire de Montmorency. 

 

6/ A propos de la rue de la Forêt 

Des habitants se sont exprimés à propos du projet de parking le long de l’immeuble situé Avenue Georges 

Clemenceau. Ils regrettent par ailleurs le manque d’entretien de la rue de la Foret et la circulation 

dangereuse dans le secteur. 

Il est rappelé que la construction de cet immeuble a été accordé en raison de sa conformité avec le PLU de 

2012 en lieu et place d’une demeure bourgeoise et d’un cèdre. Les mesures qui sont prévues dans le 

nouveau projet de PLU devront permettre d’éviter à l’avenir la destruction du patrimoine architectural et 

végétal de Montmorency. Par ailleurs, davantage de places en surface sont nécessaires dans ce quartier où 

les immeubles anciens n’en possèdent pas. Le projet de parking contient uniquement 8 places de 

stationnement pour pallier ce manque et sera situé sur un terrain de pétanque peu utilisé. 

Concernant la rue de la Forêt, elle s’est effondrée suite aux travaux de construction de l’immeuble. La Ville 

est partie dans l’expertise ordonnée par le Tribunal afin de déterminer les niveaux de responsabilité. 

 

A la suite de ces échanges, Mme Le Maire a clôturé la séance à 22h30 et proposé aux participants de 

poursuivre la discussion autour d’un verre de l’amitié. 
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Révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Montmorency 

 

Réunion publique du 19 octobre 2017 – Secteur Nord (Ecole La Fontaine) – 
Présentation du zonage, du règlement, des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation) 
 

Compte-rendu synthétique des débats. 

Nombre de participants : une trentaine de personnes 

 

Introduction 

Il est rappelé que cette réunion publique fait suite à celle qui s’est déroulée le 28 février dernier pour 

présenter le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du territoire. Ce PADD 

constitue le cœur politique du projet et se traduit concrètement dans le règlement, le zonage et les 

orientations d’aménagement et de programmation (OAP) présentés ce jour. La philosophie du projet est 

de parvenir à un équilibre entre préservation du patrimoine et du cadre de vie tout en assurant un 

développement urbain raisonné de la commune pour répondre aux objectifs supra-communaux auxquels 

la ville est soumise (respect de la loi SRU en matière de logements sociaux, construction de nouveaux 

logements…).  

Pour être au plus près des habitants, trois réunions publiques identiques sont organisées es dans chacun 

des secteurs de la ville : au sud le 26 septembre 2017, au centre le 12 octobre 2017 et au nord le 19 

octobre 2017. Ces réunions publiques ont pour objectif de présenter la philosophie générale du projet, 

sans pour autant rentrer dans le détail de chacune des règles par zones. Une fois le projet arrêté, une 

enquête publique se déroulera pendant 1 mois. Un commissaire-enquêteur indépendant recueillera alors 

dans le détail les remarques et suggestions des habitants.  

La réunion publique s’est déroulée en trois temps : une présentation des documents règlementaires par 

le bureau d’études Ville Ouverte, suivi d’un temps de réponse aux questions, prolongé par un temps de 

dialogue qui a permis à la population d’échanger avec la Ville sur le projet urbain porté par la 

municipalité. 

La présentation du bureau d’étude a suivi les axes suivants : 

1. Rappel : le Projet d’Aménagement et de Développement Durables  

2. Organisation des documents règlementaires  

3. Cœur du volet règlementaire : zonage et règlement  

4. Protection du patrimoine  

5. Orientations d’Aménagement et de Programmation  

 

Étaient présents pour répondre aux questions : 

 Mme le Maire 

 Mme Le Guern, Adjointe à l’urbanisme 

 Mme Wilmart, Directrice du service de l’urbanisme  
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 M. Trincaz, Service de l’urbanisme  

 M. Aguillé – Ville Ouverte 

 Mme du Besset – Ville Ouverte / Trame 

 

Le support de la présentation est consultable sur le site internet de la ville. Les pages suivantes présentent 

une synthèse des échanges qui ont suivi la présentation. 

 

1/ A propos des règles de construction 

Un habitant s’est interrogé sur le mode de calcul de la règle de hauteur. 

Le nouveau PLU prévoit de modifier le mode de calcul de la hauteur pour mieux prendre en compte les 

terrains en cas de pente. Dans l’ancien PLU, la pente se calculait à partir du point moyen de la 

construction. Dans le nouveau PLU, la hauteur sera calculée en fonction du point médian de chaque 

façade. 

 

2/ A propos des projets de constructions et des objectifs de construction de logements 

Des habitants se sont exprimés sur les projets de construction envisagés dans le nord de la ville. Ils ont 

fait part de leur inquiétude quant à la construction de nouveaux logements dans le quartier et ont 

demandé des précisions sur leur localisation et le devenir des maisons qui se trouveront entourées 

d’immeubles au niveau de l’avenue de Domont. 

Concernant la répartition de la construction de logements sur le territoire communal, il a tout d’abord été 

rappelé que depuis 2008, 350 logements l’ont été dans le sud de la ville, 200 dans le centre et 150 dans le 

nord. Afin de répondre aux objectifs de construction de logements imposés par l’Etat, la ville doit encore 

construire 700 logements d’ici à 2030. Dans une logique de répartition harmonieuse de ces objectifs, le 

PLU identifie un potentiel de 260 logements dans le nord de la ville, 300 dans le centre et 150 dans le 

sud. 

Concernant les projets sur le nord de la ville, le choix a été fait dans le nouveau PLU de ne pas urbaniser 

l’ensemble de l’avenue de Domont mais de cibler des secteurs précis comme le secteur situé au niveau 

du cabinet des huissiers ou celui du service municipal des espaces verts. 

Concernant la répartition des logements sociaux, le PLU va imposer un pourcentage de 30% pour chaque 

opération. Mais afin d’avoir une répartition harmonieuse sur l’ensemble du territoire, la part de 

logements sociaux pourra être supérieure afin de tendre vers le taux de 25% de logements sociaux 

imposé par l’Etat en 2026. 

 

3/ A propos du Fort 

Des habitants ont souhaité avoir des précisions concernant l’avenir du fort et du marché des Champeaux 

et ont soulevé également un manque d’entretien de la rue menant au Fort. 

Le Fort est actuellement utilisé par les forces de gendarmerie et de police nationale puisqu’il est sur le 

plan national l’un des trois sites d’entrainement dans le cadre de l’opération « Sentinelle ». Les terrains du 
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marché des Champeaux appartiennent également à l’Etat et font l’objet d’une autorisation d’occupation 

temporaire au bénéfice de la Ville. Aucun projet n’est prévu dans ce secteur. Le zonage du nouveau PLU 

affirme d’ailleurs la vocation de ces terrains en les classant en zone UE qui autorise uniquement les 

équipements publics et d’intérêts collectifs. 

La rue du Fort appartient à l’armée et son entretien lui incombe. Faute de prise en charge, la Ville a 

cependant mis en œuvre l’année dernière des moyens techniques pour pallier au problème et continue 

de solliciter régulièrement l’Armée quant à l’entretien de cette rue qui ne constitue pas une prérogative 

de la Ville. 

 

4/ A propos du patrimoine végétal 

Une habitante a émis le souhait que les arbres situés au niveau du monument aux morts soient élagués 

afin de profiter de la vue sur Paris. 

Un autre habitant laisse supposer que la vue sur Paris engendre des impôts supplémentaires. A ce sujet, il 

a été rappelé que la présence de vues dégagées n’entrent pas en compte dans le calcul des impôts et que 

leur tarification n’est pas du ressort de la commune mais de l’Etat. 

Concernant les arbres, la philosophie du PLU est de conserver le patrimoine végétal de Montmorency. 

Dans ce contexte, l’abattage des arbres est à éviter. Si ces arbres se situent sur le domaine privé, c’est au 

syndic de copropriété d’agir. 

 

5/ A propos de la circulation et du stationnement 

Un habitant a souhaité avoir des précisions sur l’aménagement de l’entrée de ville nord. 

La Ville souhaite intervenir sur ce secteur afin d’avoir une entrée de ville plus qualitative. La voie étant 

une route départementale, cela nécessite un dialogue avec le Conseil départemental. 

Une précision a été apportée concernant la création de places de stationnement. Il a été rappelé que ces 

règles sont très encadrées par le Plan de Déplacements Urbain d’Ile-de-France (PDUIF). Le projet de PLU 

essaie d’aller au maximum de ce que permettent les contraintes de ce plan. 

 

6/ A propos de l’avenue du Parisis 

Un habitant s’est interrogé sur le projet de l’avenue du Parisis, notamment sur les mesures envisagées par 

le PLU pour que le tracé impacte le moins possible ces espaces naturels, et sur la cohérence entre la 

réalité du projet et le classement en zone N d’une partie du secteur. 

Le tracé de l’avenue du Parisis est une obligation légale et doit être figuré et pris en compte dans le PLU. 

L’objectif de la Ville est de préserver l’espace naturel. La mise en place d’une zone N a pour objectif 

d’asseoir d’un point de vue règlementaire le souhait de la Ville de protéger cet espace. Pour rappel, le 

projet est en cours de réalisation sur la partie est du tracé, où toutes les villes l’ont réclamé, ce qui n’est 

pas le cas de la partie ouest. A l’heure actuelle, il n’y a toujours pas de projet pour la partie ouest mais 

afin d’anticiper sa probable réalisation, la V ille a souhaité afficher dans le PLU les contraintes 

d’intégration paysagère dans l’optique de la réalisation sous tunnel. 

 



 
 

 
Révision du Plan Local d’Urbanisme de Montmorency – Réunion publique du 19 octobre 2017 4 

 

7/ A propos des poubelles 

Des habitants se sont exprimés à propos des bornes enterrées et notamment de l’espace insuffisant entre 

ces bornes et les immeubles. 

Le nouveau PLU prévoit l’intégration de ces dispositifs puisque la distance entre la voie publique et les 

constructions a été augmentée. Avec le PLU de 2012, cette distance était de 2 mètres, avec le nouveau 

PLU, elle passe à 4 mètres.  

 

A la suite de ces échanges, Mme Le Maire a clôturé la séance à 22h30 et proposé aux participants de 

poursuivre la discussion autour d’un verre de l’amitié. 







Mardi 26 sept.
École Jules Ferry 

103, av. Charles-de-Gaulle

20h30

Jeudi 12 oct.
Salle des Fêtes 

3, av. Foch

20h30

Jeudi 19 oct.
École La Fontaine 

7, rue Corneille

20h30

Réunions de concertation
P lan L ocal d’ U rbanisme

Nouvelle étape dans la révision du Plan Local d’Urbanisme

Préservation 
du patrimoine végétal 
et architectural, règles 
de construction…

Venez échanger sur l’avenir 
de votre ville et de votre quartier !
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La Ville de Montmorency vous invite
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Pour plus d’informaion, consultez et téléchargez les documents relaifs à la révision du PLU sur le site internet de la ville :
www.ville-montmorency.fr (rubrique cadre de vie / urbanisme / plan local d’urbanisme)

Formulez vos observaions et proposiions sur le projet de révision du PLU :
> Par mail à l’adresse suivante : plu@ville-montmorency.fr 

> Par écrit sur le registre de concertaion du public disponible aux services techniques de la ville 
> Lors des rencontres organisées par la ville 

Un 

aménagement de 

l’espace pensé et 

cohérent, en lien avec 

l’économie locale, le logement 

et les déplacements des 

habitants

La valorisaion du patrimoine 
architectural et paysager

Des équipements 

publics adaptés aux besoins 

des habitants

Une gesion des nuisances et 
une amélioraion du cadre de 

vie

L’intégraion mesurée 
des construcions futures 

respectant l’idenité de notre 
ville
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Le P.L.U. est composé :

 

élaborer le P.L.U. ;

 d'un Projet d'Aménagement et de Développement Durables 
(P.A.D.D.) 

 
qui complètent le P.A.D.D. sur certains secteurs pour préciser les 

 d'un Règlement et d'un Plan de Zonage qui fixent les 

chaque parcelle ;

 d'Annexes 
aux demandeurs et aux constructeurs.

Le P.L.U. permet d'établir les grandes lignes directrices du développement 
de la commune
- d'urbanisme et d'aménagement de l'espace ;
- de logements, d'économie, de déplacements ;

les propriétaires 
peuvent aménager leurs terrains, la manière dont ils peuvent modifier les 

. Il s'applique à toutes les 

De nouveaux  ont 

l’Environnement, E.N.E., (Loi Grenelle II), adoptée le 12 juillet 2010, puis à 
travers la loi pour l’Acccès au Logement et un Urbanisme Rénové (Loi Alur), 
adoptée le 24 mars 2014.

LE CONTENU DU P.L.U.QU'EST-CE QUE LE P.L.U.?

DIAGNOSTIC
ETUDE POUR LA REVISION

DU P.L.U.
OBJECTIFS O.A.P.P.A.D.D. DOSSIER P.L.U. 

Lancement de la procédure de révision du 
P.L.U. 

Choix d'un bureau d'études en urbanisme 
pour mener les études nécessaires à la 
procédure de révision du P.L.U.

É  analysant la 

grands enjeux du territoire.

É Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables qui fixe les grandes 

20 ans à venir.

É
P.A.D.D. en un zonage et un règlement qui 

territoire de la commune.

Arrêt du projet de P.L.U. 
Conseil Municipal.

le projet de P.L.U. est 
soumis pour avis aux partenaires 

Conseil Municipal, après les ajustements 
tenant compte des remarques.

LA PROCÉDURE DE RÉVISION DU P.L.U.

PHASE 1 PHASE 2 PHASE 3

RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Conseil Municipal du 4 juillet 2016, de procéder à la révision de son 
Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) approuvé le 19 novembre 2012 et 
modifié à deux reprises depuis (en juin 2013 et en juillet 2016).

projet cohérent et durable, prenant en compte la richesse 
patrimonial montmorencéenne et répondant aux enjeux des 

La procédure de révision a débuté en juin 2016 ; le P.L.U. devrait 
être approuvé au printemps 2018.
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LA PROCÉDURE

Photo à venir

2016 : 2017 : 2018 :
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UN ÉQUILIBRE DÉMOGRAPHIQUE LIÉ À UN EFFORT DE CONSTRUCTION RAISONNÉ

UNE NOUVELLE DEMANDE DE LOGEMENTS

UNE ÉCONOMIE PORTÉE PAR LE TERTIAIRE

transports et services 
(37%).
Avec plus de 80% des 

qui travaillent en dehors 
de la commune, le 
territoire engendre de 

pendulaires, traduisant la 

la ville et impliquant des 

ENJEUX :

vie montmorencéenne.
•  Gérer les problématiques de circulati tion 

1,6%

-0,6%

-1,2%
-0,5%

0,8%
0,8%

0,5%
0,1% 0,1% 0,3% 0,3%

-0,3%
0

1

2

3

4

-1

1968 1975 1982 19991990 20132007

dû au solde migratoire
dû au solde naturel
Global

moyen annuel
en %
moyen annuel
en %

18 691

20 860

20 798

20 920

20 599

21 381

-2

20 796

-0,2% -0,2%

0,3%
0%

-0,8%

0,5%
0,2%

7,5% de logements vacants

90,8% de résidences principales

35% de logements individuels

0

10 000

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2013

6 1536 153

7 423 8 929
7 892

8 303 9 573
9 481

Nombre de logements

ENJEUX :

•  Maintenir un équilibre démographique à l’échelle communale pour assurer un 

En 2013, Montmorency compte 20 796 habitants. Elle est la troisième ville la plus 

Montmorency.

naturel. 

soclaires. 

2005 en nombre de logements

126

57 36
8 8 5

226

115

6

169

105
74

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Commune

Elémentaire

Maternelle

2000/01

1 3591 359

2 205

766

2013/14

1 2791 279

839839

2 120

2016/17

1 3651 365

846846

2 204

2007/08

1 2841 284

841841

2 050

1,7% de résidences secondaires

0-14 ans

15-29 ans

30-44 ans

45-59 ans

60 -7
4 ans

+ de 75 ans

Montmorency en 1999

Montmorency en 2013

19,1% 18,5% 21,7% 19,8% 12,2% 8,7%

18,6% 17,8% 19,3% 19,5% 14,4% 10,6%

20,1% 18,7% 20,2% 20,4% 12,9% 7,5%

2,32,4

20071999

2,6 2,5

Montmorency:

CA Plaine Vallée :

2,3

2013

2,5

Nombre de personnes par ménage

ENJEUX :
entre 1999 et 2013

2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces ou +1 pièce

19992013

UN BON NIVEAU D'ÉQUIPEMENTS 
La commune a un bon niveau 

 qui contribue à son 
rayonnement  intercommunal.

principales polarités : leur mise en 
réseau et leur accessibilité est une 

rayonnement global et limiter les flux 
de déplacement. 
L’ancienneté des locaux posent 

accessibilité pour tous et à leur capacité 
à répondre aux besoins de 

ENJEUX :
•  Maintenir la qualité de l’offre 
d'équipement ;

leur accessibilité.
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NOTRE TERRITOIRE

Les évolutions récentes révèlent une baisse signi�cative du nombre de personnes 
par ménage due au desserrement des ménages : personnes âgées, familles 
monoparentales, départs des jeunes actifs du foyer parental...
Le phénomène de vieillissement de la population s’explique en partie par la 
présence de plusieurs structures d’accueil pour personnes âgées sur le territoire.
La commune est essentiellement composée de logements de grande taille. 
Cependant, les constructions des quinze dernières années ont permis de renforcer 
la part des logements de plus petite taille.
Au 1er janvier 2015, Montmorency compte 19,38% de logements locatifs sociaux, 
soit 1 758 logements locatifs sociaux pour 9 070 résidences principales.

   Poursuivre la dynamique de rééquilibrage de l’o�re 
de logements pour répondre aux nouveaux besoins et 
pour o�rir aux jeunes ménages des possibilités de 
parcours résidentiel durables.
  Orienter l’e�ort de construction pour répondre à la 
demande de logements, dans la perspective des 
objectifs de production supra-communaux.

nombreuses
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UNE MOSAÏQUE DE FORMES URBAINES

récentes, avec un plan 

en impasse ou en boucle.

, qui ont conservé le parcellaire en 
lanière et une densité faible.

verdure clos par de hauts murs, plus ou moins vastes

.

Les secteurs composés au gré des opportunités foncières, des 
années 1930 à nos jours : ils présentent une hétérogénéité du 
découpage parcellaire et des formes architecturales.

ils regroupent les espaces consacrés aux équipements, aux 

Le parcellaire large des grandes propriétés du XIXe

qui se déclinent sous trois formes :

ENJEUX :
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NOTRE PATRIMOINE

Concentrés dans le centre-ville, ce sont les tissus les plus anciens, caractérisés par l’irrégularité des voies et 
des parcelles.

Les tissus d’immeubles collectifs issus d’opérations de lotissement résidentiels des grands 
parcs ou d’espaces boisés, d’opérations de rénovation urbaine d’après-guerre et récentes ou 
de l’élan de construction des Trentes Glorieuses (présentant souvent une mixité 
fonctionnelle).
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Il structure fortement le paysage urbain. Les lignes sont 
simples, les volumes modestes et les décors peu nombreux. 

un objet unique et autonome et est accompagnée de dépendances. Le 

volume. Les détails et modénatures sont nombreux et très diversifiés. 

délimité par une clôture.

présence des toitures est très affirmée. Les déclinaisons de styles et de décors vont du 
plus riche au plus modeste.

différentes économies et époques qui définissent quatre grands types (présentés ci-dessous). Ils se déclinent sous différentes formes, à travers des écritures 

L’architecture de bourg

Les grandes propriétés

Les immeubles

ENJEUX :

commune : la diversité de ses 
déclinaisons, ... 

• Protéger et renforcer les qualités 

architectural (séquences, angles...) ;

Séquences structurantes, carrefour ou angle remarquables, éléments singuliers...
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UNE VARIÉTÉ ARCHITECTURALE À PROTÉGER ET À METTRE EN VALEUR
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UNE TOPOGRAPHIE TRÈS ANIMÉE, OFFRANT DES VUES SPECTACULAIRES

Le territoire de Montmorency est structuré par un étagement de pentes et 

de replats entre la plaine (« vallée » de Montmorency) et le plateau. La ville 

historique s’est implantée sur le replat intermédiaire en promontoire sur la 

vallée.

Seine et Paris, notamment depuis les ruptures de pente.

- des belvédères et 

panoramas, vues lointaines et 

fuyantes depuis les rebords de 

pente 

Parisis, tours de la Défense…) ;  

- des vues courtes et réciproques « point 

de vue/point de mire » depuis les flancs 
des thalwegs (Fontaine René, Haras) et des 

festons boisés (La Folie) ;

- une déclivité très variable :  glacis 

régulier à faible pente (Pampelumes), 

escarpement (collégiale, Mont Griffard) ;

- des  

(collégiale, hôpital) ;

- des 

(République, Charles de Gaulle).

ENJEUX :
• Valoriser les reliefs : 

belvédères  ;

rampes, murs) ;

• Renforcer les liens avec la forêt (qualité des lisières, 
accès, parcours).
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UN PAYSAGE COMMUNAL EXCEPTIONNEL

Un grand nombre d’arbres remarquables, situés dans des 

autant de points de repères. Ces arbres racontent l’histoire du 

territoire communal.

Les masses végétales et boisées des parcs publics ou privés (Dino, Morat, Folie, Mont 

Griffard, Briffaults, Carrières, Serve, Châtaigneraie) possèdent une véritable intériorité. 

valorisant mutuellement.

Les sentes

Le territoire communal est maillé d’un dense réseau de sentes, 

hérité de son passé agricole. Elles offrent des ambiances variées 

(végétales, minérales...).

d’échelle, des vues restreintes...

Les points : arbres signaux, individusLes masses : ensembles, nappes

important dans le contexte urbain d’aujourd’hui. Des formes de 

(points d’accès, mise en valeur des lisières...).

La forêt de Montmorency

Un ensemble de mails et alignements structure les espaces publics et certains grands axes (Place 

visuelles.

Les lignes : alignements, mails

ENJEUX :

• Valoriser la diversité des espaces paysagers (naturels, 

montmorencéenne ;

le caractère verdoyant de la commune ;

• Maintenir le système de « balises » urbaines que sont les 

arbres signaux et le renforcer sur le plateau ;

• Pérenniser la charpente boisée des masses ;

• Maintenir les sentes libre d’accès et une qualité des 

traitements de sols.
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La riche histoire de Montmorency a légué à la ville un patrimoine 
architectural et urbain varié et d’ampleur inégale. Outre ses trois 
monuments historiques, la ville a conservé des témoignages de son passé 
médiéval et de l’époque où elle était ville de villégiature. Ce patrimoine 
architectural se décline à di�érentes échelles (du monument au petit 
patrimoine comme un mur ou un portail) et participe avec plus ou moins 
d’importance à la structuration du paysage urbain.

Le territoire de Montmorency se caractérise par la 
diversité et la qualité de la végétation publique et surtout 

privée. Ce patrimoine végétal se décline sous di�érentes 
formes : éléments ponctuels, masses, alignements (arbres ou 

haies…) créant un rythme urbain de ponctuations vertes ou de 
continuités. Ce tissu végétal participe à l’unité et à l’identité 

communale, à l’échelle locale comme à celle du grand paysage.

Le territoire communal se caractérise par son relief marqué qui 
ouvre des vues exceptionnelles sur le grand paysage. Les grandes entités 
ainsi constituées ont fortement orienté le développement du territoire 
communal (activités, urbanisation…) et sont une composante essentielle de 
l’identité montmorencéenne et de la qualité paysagère du territoire 
communal  qu’il est essentiel de conserver.

AXE 1 : PRÉSERVER L’IDENTITÉ MONTMORENCÉENNE LIÉE À UN PATRIMOINE 
ARCHITECTURAL ET PAYSAGER EXCEPTIONNEL
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LE PADD
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.) expose les orientations générales d’aménagement et 
d’urbanisme retenues par la commune pour les années à venir, en articulation avec les documents de planification d’échelle 
supracommunale. Il doit être compatible avec les documents supra-communaux (TOL, SDRIF…).
Il dessine les lignes de forces du projet communal à horizon de dix à quinze ans. Il contient un certain nombre de thématiques 
obligatoires.
Il est élaboré sur la base du diagnostic et des enjeux exposés dans le Rapport de Présentation du Plan Local d’Urbanisme. Il n’est 
pas opposable mais conditionne le règlement et zonage.

Le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (P.A.D.D.) de 
Montmorency se divise en deux grands 
axes, déclinés en orientations.

Assurer l’harmonie des transitions entre les di�érentes formes urbaines

Permettre l’évolution des quartiers dans le respect de l’identité de la ville 
(caractéristiques architecturales, urbaines et paysagères)

Centre-
bourg

Tissus
pavillonnaires

Grandes
propriétés

Immeubles
collectifs

Conserver la variété du patrimoine architectural et urbain

Maintenir le patrimoine arboré sur le moyen et long terme 

Affirmer l’importance des parcs et jardins privés dans le paysage 
communal et renforcer l’intégration des clôtures

Améliorer la qualité des espaces verts publics et favoriser leur mise en 
réseau avec les espaces publics urbains 

Maintenir la diversité des ambiances des sentes et leurs qualités

Pérenniser et renouveler les paysages agrestes de la commune
(Haras, Pampelumes).

Mettre en valeur les principaux sites naturels protégés

Assurer les connexions entre les espaces verts afin de mettre en valeur 
les continuités écologiques

Valoriser les reliefs en conservant ou créant des vues depuis et vers la 
commune

Préserver l’intégration harmonieuse du bâti dans les lignes du relief pour 
maintenir la lecture des grandes entités topographiques et les vues :

Renforcer les liens avec la forêt

Le plateau

Le replat

Les vallons

Préserver et mettre en valeur le patrimoine architectural, urbain et 
paysager hérité de l’histoire : préserver les éléments patrimoniaux 
emblématiques et structurants
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Gare de Deuil-
Montmagny

Gare de Deuil-
Montmagny

Gare d’Enghien-
les-Bains

Gare d’Enghien-
les-Bains

Vers les gares 
de Sarcelles
et de Groslay

AXE 2 : ORGANISER LE DÉVELOPPEMENT DANS LE RESPECT DE L’IDENTITÉ HÉRITÉE

Il faudra notamment :
• assurer une territorialisation de l’e�ort de 
construction, en fonction de l’identité et de la 
densité actuelle des quartiers, de leurs qualités 
urbaines et paysagères propres
•  tenir compte de la mixité des formes et des 
fonctions, ainsi que de la capacité d’accueil des 
équipements publics et de l’accessibilité aux 
transports en commun.

Le relief marqué du territoire et les difficultés de circulation (liées à 
l’étroitesse du réseau viaire historique et aux nombreuses migrations pendulaires) 
compliquent les liaisons entre les quartiers : les liaisons douces sont difficiles à 
mettre en place, les quartiers se tournent vers des gares di�érentes et sont 
inégalement reliés aux réseaux supra-communaux. L’importance d’une répartition 
des commerces et des équipements d’une part et la recherche d’une amélioration 
des liaisons entre les quartiers d’autre part, sont des conditions nécessaires au bon 
fonctionnement communal.

Marquée par une dichotomie entre l’o�re d’emploi locale 
et le profil de formation de ses habitants, Montmorency affirme 
une vocation résidentielle forte (83,4% des actifs montmorencéens 
travaillent en dehors du territoire communal). Son économie est 
essentiellement tertiaire et commerciale (50,2% des emplois dans 
l’administration publique, l’enseignement et la santé et 37% pour 
les commerces, transports et services). Le maintien du bon niveau 
d’équipements de la commune et la pérennisation des emplois 
locaux et des commerces sont garants de la qualité de vie 
montmorencéenne. Leur préservation est essentielle pour assurer 
un dynamisme urbain et économique.  
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LE PADD

Organiser le renouvellement cohérent de la ville 
sur elle-même

Renforcer l’unité du territoire communal

services et équipements et définir un cadre favorable au 

Valoriser et requalifier le réseau des espaces publics.

Requalifier les entrées-de-ville et les grandes avenues, en améliorant leur 
traitement paysager.

Favoriser un développement communal harmonieux, prenant en compte les 
di�érentes contraintes imposées par le PEB.
Favoriser un renouvellement qualitatif de la ville par la mise en place d’O.A.P.

Conforter les polarités de quartier autour des équipements et commerces existants.

O�rir un cadre favorable au maintien des polarités commerciales.

Travailler à la requalification et la modernisation de la zone d’activité de la 
Croix Vigneron, avec les partenaires intercommunaux.

Pérenniser le foyer d’emploi, d’activité et de consommation constitué par les services 
et équipements à destination des seniors.

Préserver et développer l’agriculture urbaine. 

Maintenir la qualité de l’o�re d'équipement

Améliorer les liaisons avec les pôles voisins, et spécialement les gares 
limitrophes. 

Veiller à une intégration harmonieuse de l’avenue de Parisis dans le 
fonctionnement communal, dans l’hypothèse de la réalisation du projet 
départemental.

Améliorer les perméabilités entre les quartiers. 

Définir des perspectives 
d’évolution mesurée pour 
maintenir le caractère 
paysager de la 
commune et 
répartir l’e�ort 
de construction 
de façon 
équilibrée à 
l’échelle du 
territoire.

Orienter l’e�ort de 
construction pour répondre 
à la demande de logements 
sociaux

Poursuivre la dynamique 
de rééquilibrage de l’o�re 
de logements 

Répondre aux nouvelles 
exigences de performance 
énergétique et 
thermique du bâti

Proposer des alternatives 
au tout-automobile 

Accompagner le développement 
résidentiel par le maintien d’une 
activité économique tertiaire 
et le développement 
de nouveaux modes de travail

L ‘évolution démographique récente de Montmorency est 
marquée par une certaine stabilité de sa population (autour de 
21 000 habitants), liée à un solde naturel faible (tendance 
nationale) et à un solde migratoire légèrement négatif. Un 
effort de construction est nécessaire pour assurer le maintien 
démographique et répondre aux nouveaux besoins des 
habitants et favoriser l’installation de jeunes ménages.
Les documents de planification supra-communaux exigent une 
densification du territoire communal et un taux de 25% de 
logements locatifs sociaux (2025). Or le territoire communal se 
caractérise par des contraintes naturelles, fonctionnelles 
(circulations...), sanitaires (PEB) et patrimoniales nombreuses, 
qui restreignent les possibilités de foncier disponible.

pour atteindre un objectif de 23 000 
habitants en 2025.
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PRESCRIPTIONS
Emplacement réservé

Périmètre de localisation (L1)

Périmètres d'attente de projet d'aménagement global

Bande de protection de 50m de la lisiere boisée

Implantation

Implantation (en cas de rdc commerciaux)

Marge de recul

INFORMATIONS
Plan d'explosition au bruit aeroport de Roissy Zone C

Ru des Haras
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Pour préserver les spécificités morphologiques du tissu urbain
montmorencéen, la commune est décomposée en zones qui traduisent les
ambiances des quartiers : centre ancien (UA), zone pavillonnaire (UC), grandes
propriétés bourgeoises (UCa), quartiers de logements collectifs UD) ... Un corps
de règles est associé à chacune des zones pour en préserver les caractéristiques.

Les secteurs stratégiques pour répondre aux objectifs de construction de 
logements sont identifiés en zone UB. Ils sont encadrés par des outils 
opérationnels (OAP, PAPAG). Une zone N permet la protection des espaces 
naturels et une zone A permet la mise en valeur des espaces agricoles 
(Haras, Pampelumes).

LE ZONAGE
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LE ZONAGE ET LE RÈGLEMENT

  UA - Zone du centre ancien

  UAa - Zone des abords du centre ancien

  UB - Zone de requalification urbaine

  UC - Zone à dominante pavillonnaire

  UCa - Zone de grandes propriétés bourgeoises

  UD - Zone de logements collectifs

  UE - Zone d’équipements publics et d’intérêt collectif

  UX - Zone d’activités commerciales et artisanales

  A - Zone agricole

  N - Zone naturelle

  UCb - Zone pavillonnaire avec une ambiance spécifique

ZONAGE RÈGLEMENTAIRE
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LES PRINCIPALES RÈGLES DE CONSTRUCTION
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LE ZONAGE ET LE RÈGLEMENT

A - Zone agricole

25%

60%

15%

70%

Cheminements, stationnements...

Emprise bâtie

Espaces végétalisés
dont espaces de pleine terre

9 mètres (agricole)
7 mètres (habitat)

Protéger les espaces agricoles et permettre la mise en oeuvre de nouvelles 
occupations et de nouveaux usages liés à l’agriculture

Hauteur maximale autoriséeEspace libre / Espace construit

N - Zone naturelle

15%

80%

5%

80%

Cheminements, stationnements...

Emprise bâtie

Espaces végétalisés
dont espaces de pleine terre

10,5 mètres
7 mètres

Hauteur maximale autoriséeEspace libre / Espace construit

Protéger les espaces naturels et permettre leur entretien

UB - Zone de requalification urbaine

50%

35%

15%

75%

Cheminements, stationnements...

Emprise bâtie

Espaces végétalisés
dont espaces de pleine terre

16 mètres

Permettre une évolution du tissu urbain sur des secteurs identifiés pour améliorer 
la structure urbaine et répondre aux objectifs de construction de logements 

Hauteur maximale autoriséeEspace libre / Espace construit

UD - Zone de logements collectifs

50%

25%

25%

80%

Cheminements, stationnements...

Emprise bâtie

Espaces végétalisés
dont espaces de pleine terre

12 mètres11 mètres

Permettre l’entretien du parc de logements collectifs

Hauteur maximale autoriséeEspace libre / Espace construit

UA - Zone du centre ancien

85%

15% Cheminements, stationnements...

Emprise bâtie

16 mètres15 mètres

Préserver les spécificités du centre ancien avec une souplesse règlementaire pour permettre 
son renouvellement

Hauteur maximale autoriséeEspace libre / Espace construit

UAa - Zone des abords du centre ancien

65%

20%
15%

100%

Cheminements, stationnements...

Emprise bâtie

Espaces végétalisés
dont espaces de pleine terre

9 mètres
6 mètres

Respecter le rôle de transition entre le centre ancien et les zones pavillonnaires tout en  
permettant un renouvellement du tissu actuel 

Hauteur maximale autoriséeEspace libre / Espace construit

UCa - Zone de grandes propriétés bourgeoises

20%

50%

30%

100%

Cheminements, stationnements...

Emprise bâtie

Espaces végétalisés
dont espaces de pleine terre

15%

50%

35%

100%

Cheminements, stationnements...

Emprise bâtie

Espaces végétalisés
dont espaces de pleine terre

10,5 mètres
7 mètres

Préserver les caractéristiques urbaines, architecturales et paysagères des grandes 
propriétés  bourgeoises et permettre une évolution dans le respect de ces 
caractéristiques 

Hauteur maximale autorisée

Espace libre / Espace construit Espace libre / Espace construit

Terrain < 1000 m² Terrain > 1000 m²

UE - Zone d’équipements publics et d’intérêt collectif

12 mètres

Autoriser une évolution des équipements publics grâce à une souplesse 
règlementaire 

Hauteur maximale autorisée

Non règlementé

Espace libre / Espace construit

UX - Zone d’activités commerciales et artisanales

9 mètres

Encadrer l’évolution des activités commerciales et artisanales 

Hauteur maximale autorisée

Non règlementé

Espace libre / Espace construit

UCb - Zone pavillonnaire avec une ambiance  spécifique

10,5 mètres
7 mètres

Permettre l’évolution du tissu pavillonnaire tout en conservant l’ambiance 
« secteur agricole loti »

Hauteur maximale autoriséeEspace libre / Espace construit

20% (500 premiers mètres)

+ 10% (reste terrain)

50%

30%

80%

Cheminements, stationnements...

Emprise bâtie

Espaces végétalisés
dont espaces de pleine terre

UC - Zone à dominante pavillonnaire

10,5 mètres
7 mètres

Préserver les caractéristiques du tissu pavillonnaire tout en permettant son 
renouvellement

Hauteur maximale autoriséeEspace libre / Espace construit

30% (500 premiers mètres)

+ 10% (reste terrain)

50%

20%

80%

Cheminements, stationnements...

Emprise bâtie

Espaces végétalisés
dont espaces de pleine terre

1,3 % du 
territoire

6 % du 
territoire

0,4 % du 
territoire

12,4 % du 
territoire

1,2 % du 
territoire

11 % du 
territoire

33 % du 
territoire

0,5 % du 
territoire

16 % du 
territoire

2,7 % du 
territoire

15,6% du 
territoire
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LA PROTECTION DU PATRIMOINE

LE PATRIMOINE ARCHITECTURALE ET URBAIN

Un volet patrimonial vient compléter le zonage et le règlement. Son objectif, édifier des règles précises pour préserver le patrimoine paysager, urbain et 
architectural.

LES PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES ET URBAINES

PLUS DE 500 ÉLÉMENTS ARCHITECTURAUX PROTÉGÉS

Démotition interdite du patrimoine architectural

Préservation des volumes, percements, clôtures et 
éléments architecturaux

Evolution possible en harmonie avec la construction 
(extension, nouveaux percements, matérieux des façades 
et des toitures, ...)

- 3 éléments de type 
ensembles constitués 
exceptionnels

- 38 éléments de type 
séquence

- 22 éléments de type 
carrefour et angle

- 33 éléments 
architecturaux de type 
architecture de bourg 
et immeubles

- 449 éléments 
architecturaux de type 
grande propriété et 
architecture 
résidentielle

- 34 éléments singuliers

PLUS DE 60 ÉLÉMENTS URBAINS PROTÉGÉS

COMMUNE DE MONTMORENCY

Département du Val d'Oise

PLAN LOCAL D'URBANISME
Plan de zonage

Echelle : 1/4 500ème

Le Maire

PLU arrêté par délibération du Conseil Municipal -

PLU approuvé par délibération du Conseil Municipal -

Vu pour être annexé à la délibération
du Conseil Municipal du

Source : DGI-Cadastre- 2017 - IGN® BD-PARCELLAIRE

Prescriptions achitecturales
Monument historique

Éléments architecturaux
Elément singulier

Architecture de bourg et immeuble

Grande propriété et architecture résidentielle

Petit patrimoine

Prescriptions urbaines
Ensemble constitué exceptionnel

Séquence

Carrefour et angle

0 200 400100 mètres
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LA PROTECTION DU PATRIMOINE
LE PATRIMOINE PAYSAGER

LES ESPACES BOISÉS CLASSÉS ET LES ESPACES VERTS PROTÉGÉS

Le réseau de sentes est protégé par le PLU afin d’en préserver 
sa qualité, tant pour son intérêt paysager que fonctionnel et 
social.

85 ha d’Espaces Boisés Classés (EBC) sont identifiés. Les constructions 
nouvelles y sont interdites et toute demande d’abattage est soumise à 
autorisation préalable.

34 ha d’Espaces Verts Protégés (EVP) sont identifiés. Les constructions 
nouvelles sont limitées et toute demande d’abattage est soumise à 
autorisation préalable.

105 ARBRES REMARQUABLES

43 VUES REMARQUABLES

LES SENTES PROTÉGÉES

Ces vues illustrent les spécificités paysagères qui fondent 
l'identité du territoire communal (le relief, la forêt, les édifices 
emblématiques...).

Leur maintien (et pour certaines, leur amélioration) participe 
des objectifs de qualité architecturale, urbaine et paysagère 
de la commune.

Ces arbres remarquables sont repérés en 
fonctions de leur rôle dans le paysage :
- Signal dans le grand paysage, point de 
mire en vue lointaine,
- Articulation des échelles et/ou typologies 
urbaines,
- Repérage spatial,
- Elément lié étroitement au bâti
- Elément remarquable pour lui-même,
- Maillon de la continuité écologique.

Leur abattage est soumis à autorisation 
préalable.
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LE VOLET OPÉRATIONNEL
L’OAP TRAME VERTE ET BLEUE

 L’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) Trame Verte et Bleue 
(TVB) est un outil opérationnel permettant de parvenir à un maintien et une 
amélioration des fonctionnalités écologiques à grande échelle des corridors 
écologiques présent sur le territoire communal.

 L’OAP TVB de Montmorency identifie trois types de trame verte, et une 
trame bleue :
- La Trame verte en milieu forestier
- La Trame verte en milieu urbain
- La Trame verte en milieu ouvert
- La Trame bleue

Cette déclinaison de la trame verte vise à 
préserver les principaux espaces et réservoirs 
de biodiversité du territoire : la forêt de 
Montmorency et les principaux espaces 
naturels / boisés qui lui sont connectés.

EN MILIEU FORESTIER

Cette trame permet de travailler les 
fonctionnalités écologiques au coeur des 
espaces urbains. Elle s’appuie sur :
- les espaces arborés relais en ville et leurs 
lisières,
- les espaces relais arborés potentiels, 
- les espaces privés.

EN MILIEU URBAIN

Les espaces ouverts sont également 
constitutifs des continuités écologiques, et 
notamment :
- les espaces agricoles des Haras et des 
Pampelumes,
- certains espaces relais majeurs (grands 
parcs,etc.),
-certains espaces dont le traitement actuel 
pourrait être amélioré pour leur permettre de 
jouer leur rôle d’espaces relais de la 
biodiversité (ex. : cimetière).

EN MILIEU OUVERT

La trame bleue est très peu présente à 
Montmorency.
L’OAP identifie toutefois les deux cours d’eau 
qui passent sur ou à proximité du territoire, 
pour affirmer la nécessité de leur mise en 
valeur (qualité des eaux, aménagement des 
abords).

LA TRAME BLEUE
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LE VOLET OPÉRATIONNEL

LES OAP ENTRÉES DE VILLE

Pour encadrer l’évolution du tissu urbain de Montmorency, notamment les 
entrées de ville au Nord et au Sud, aujourd’hui peu qualitatives, des outils 
opérationnels sont inscrits dans le Plan Local d’Urbanisme .

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) inscrivent 
des principes d’aménagement à respecter dans les futurs projets. Les 
Périmètres d’Attentes d’un Projet d’Aménagement Global (PAPAG) 
permettent de geler l’évolution du secteur durant 5 ans dans l’optique de 
réfléchir à un projet cohérent.

Le projet s’inscrit dans une redéfinition de l’entrée de ville  
(requalification des espaces publics et du carrefour) afin 
d’améliorer le confort d’usage et de réaffirmer l’entrée de 
ville.

Des secteurs de projet sont identifiés au sein de cette OAP. Les 
nouvelles opérations devront permettre de structurer 
l’avenue et tout en proposant une densité de construction 
mettant en valeur les perméabilités et les liens avec la forêt. 
A ce titre, une liaison piétonne devra être aménagée afin, 
d’une part, de permettre un accès à l’école La Fontaine et, 
d’autre part, d’améliorer la circulation est-ouest des piétons 
dans l’épaisseur du quartier.

L’OAP ENTRÉE DE VILLE NORD

LES PÉRIMÈTRES D’ATTENTE D’UN PROJET D’AMÉNAGEMENT GLOBAL

Cette OAP s’articule le long de l’avenue de la Division Leclerc 
et de l’avenue Charles de Gaulle, en limite avec les communes 
d’Enghien-les-Bains et de Deuil-la-Barre.

Le projet met en oeuvre des principes d’aménagement 
participant à la mise en valeur de l’entrée de ville sud en 
prenant appui sur des secteurs de projet spécifiques devant 
notamment respecter le principe d’une transition douce 
entre les espaces mutables et les espaces pavillonnaires.

L’OAP ENTRÉE DE VILLE SUD

Les Périmètres d’Attente d’un Projet d’Aménagement Global (PAPAG) permettent à la 
ville de concevoir un projet d’ensemble en figeant l’existant pour une période 
maximum de 5 ans.

Le PAPAG du centre-ville identifie un secteur potentiellement mutable pour accueillir 
des logements et des équipements.

Le PAPAG de la sous-préfecture, aujourd’hui inoccupée, permet à la ville de concevoir 
un projet cohérent et harmonieux avec son environnement.

PAPAG - CENTRE-VILLE PAPAG - SOUS-PRÉFECTURE










